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M E M O I R E
P O U R  P I E R R E  G I R A R D ,

TRIBUNAL  

d ’a p p e l, 

a  R i o m

1ère, Section.
¡G ycM ^ôvt

Demeurant à  la  Chaize, commune d’Epinasse, dépar-  ̂¡^v- 
tement d’Allier, appelant ;

C O N T R E  * 5.* .

J o s e p h  M A I L L O T ,  m a rc h a n d , dem eurant à C le r m o n t ,  
et C l a u d e  P A S C A L ,  p ro p rié ta ire ,  d em eurant à C o g n a c ,  
intimes.

E n  cause principale , un  m onceau de p rocéd u res  a été é levé  
contre moi. L ’on a fait des efforts inouis p o u r  ap p u yer  de n o m 
breuses et mauvaises applications des lois nouvelles. L ’on  n ’a 
pas v u  que la dispute entre M aillo t et m o i ,  est plus scolastique 
q u ’ une controverse en jurisprudence. L ’on s’est é lo igné de la 
vraie  signification des termes de ces lois. L ’on y a supposé un 
sens q u ’elles n’o nt pas. Il en est résulté une injustice bien sen
sible , dont je poursuis la réparation. D e v a n t  les premiers ju ges, 
j ’ai réclam é en vain  : au tribunal d’appel je serai plus heureux.
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Q u o iq u e  m on  affaire ne présente pas u n  intérêt satisfaisant p o u r  
l’esprit el le c œ u r ,  là , je trouverai des magistrats que les détails 
n’en n uyèren t jam ais; ils m e l iro n t;  ils m ’écouteront avec cette 
patience rassurante p o u r  les jurisdiciables ; et arrivera  le jo u r 
de justice.

F A I T S .

J ’étois ferm ier d ’u n  dom aine appelé  P r é n a t ,  situé dans le  
départem ent d’A l l ie r ,  et appartenant au x  hcritiei-s G en etou x. 
L e  p r ix  de ma ferm e étoit de 1600 francs par a n ;  m o n  bail 
d evo it  finir à la Saint-Jêan 1790.

L e  4 m a r s , plus de d eu x  ans avant l’expiration  de m o n  
b a i l ,  M aillât engagea le citoyen S é v é ra c ,  m ari d ’une hérit ière  
G e n e to u x ,  à lui afferm er le m ê m e  b ie n ,  m oyennant 1000 fr. 
p a r  an : les cens et contributions d evoient être payés par 
M a il lo t ,  en dim inution de la som m e de 1000 fr. M aillot devoit 
entrer en jouissance à la Saint-Jean 1790.

L e  24 du m êm e  m o is ,  c ’e st-à -d ire ,  v in g t  jours a p rè s ,  
M aillot q u i avoit  fait ce que l ’on  appeloit une affaire avec u n  
gen tilh om m e courant à sa ru ine  , m e  sous-afferma le m êm e  
b ie n ,  m oyennant la som m e de 1600 francs par an, et avec la 
clause que je payerois les cens et contributions aux dépens 
des 1600 francs.

L e  28 juin 1 7 9 0 ,  M aillo t fit dresser de l ’état des lieu x  un 
procès v e r b a l ,  duquel il résulta que les bâtimens étoient dans 
un état a ffreu x, et q u ’ il y  avoit à faire une infinité de rép a- 
i-ations étant à la ch arge du propriétaire.

M aillo t avo it  fait couper quantité  d’arbres épars dans les 
héritages du dom aine de P r é n a t ;  je m ’opposai à la continua
tion de ces m ésus; j’en demandai des dom m ages et intérêts. 
P a r  jugem ens des 28 août 1 7 9 0 ,  et 4 février  1 7 9 1 ,  M aillot 
fut condam né en 60 fr. d ’indem nité  par chaque année que 
j’aurois à jo u ir ;  je fus autorisé à retenir cette som m e sur mes 
fermages.

L e  16 août 179 1 , il y  eut au tribunal d u  district de R io m ,,
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Jugement en dernier re ss o rt ,  entre S é v é r a c ,  M a illo t  et m o i  
C e  jugem ent fut rendu sur une dem ande de m a part contre 
M a il lo t ,  et sur une action récursoire de M aillot contre Sévérac. 
P a r  ce ju g e m e n t ,  M aillot fut condam né envers m o i ,  à faire 
fa ire ,  dans d eu x  m o is ,  les réparations expliquées au procès 
verb a l du 28 juin 1790. Faute  p ar  M aillot de le faire dans ce 
d é la i ,  je fus autorisé à y  faire p ro céd er  par adjudication au 
rab a is ;  en attend ant, il m e fut perm is de faire faire aux d é
pens des ferm ages , des réparations très-urgentes au x  toits des 
Irâtimens (1). P a r  ce ju g e m e n t ,  Sévérac fu t co ndam né par 
défaut à garantir et indem niser M a il lo t ,  des condam nations 
prononcées contre M aillot envers m oi.

M aillot ne fit p o in t les réparations: je fis poser des affiches, 
p o u r  p arven ir  à l ’adjudication au rabais.

M ais  M a il lo t ,  qui ne vo u lo it  pas d onner , étoit très-ardent 
p o u r  p ren d re  ; il étoit d é v o ré  p ar  le désir de toucher les fer
m a g e s ;  il m enaçoit de saisie-exécution, etc. P o u r  arrêter ce 
to r r e n t ,  je m e p o u rv u s  en ju g e m e n t ,  après avo ir  préalable
m en t passé au bureau de paix. L e  24 décem bre 17 9 1  , je le 
iis assigner au tribunal de d istrict ,  à R i o m ,  en surséance du 
payem en t du p rix  du bail,  jusqw’aux réparations faites. L e  20 
janvier 1 7 9 2 > j’obtins au tribunal de d is tr ic t , à R io m  , perm is
sion de saisir et arrêter en mes mains les ferm ages, p o u r  sûreté 
et jusqu’à la confection des réparations. L e  21 du m ê m e  m ois , 
je fis la saisie-arrêt, et la notifiai à M aillot. P a r  écritures des
10 février  et 3 mars 1 7 9 2 ,  M aillo t consentit au sursis , jus- 
qu à la confection des ré p a ra t io n s , et soutint qu ’elles concer- 
noient S é v é ra c ,  auquel il avoit dénoncé mes poursuites.

S u r  l’adjudication au rabais, le tribunal de district à R i o m ,  
ordonna que par le citoyen M a n n e v il le ,  e x p e rt ,  il scroit fait 
ün devis estim atif des réparations.

Ce devis fut fait le 4 mai 1792 ; et le 27 juillet su iv a n t ,  je 
m e rendis adjudicataire au rabais , m oyennant la som m e de

(i) Je les ai faites: j’y  ai employé 338 fr. 5o cent. J’cn ai quittances 
de la part des ouvriers,
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5779 fr. 4  sous. Il est d it dans l ’adju dication , q ue  racIjudifaÆfc't't^ 
toucheroit des mains de M aillot la som m e de 5779  fr. 4 sous.

J ’ai fait faire les rép aration s, à peu de chose près; je m ’en 
occupois e n co re ;  mes m atériaux étoient à pied-d’œ uvre  p o u r  
ce q u i restoit encore à fa ire , lorsque les héritiers G e n e to u x  lici— 
lèren t entre e u x  le dom aine de P r é n a t ,  p ar  acte p a r-d ev a n t 
n o ta ire , du 3 flo réa l,  an 2. Sévérac et M arie -G ilb erte  G e n e to u x ,  
sa belle sœ ur, en d evinrent adjudicataires, m oyennant la som m e 
de 73000 f.

Les  adjudicataires furent tenus d ’entretenir le bail à ferm e fait 
à M a illo t ,  qui m ’avoit  s u b ro g é ;  la licitation renferm e une clause 
très-im portante, que je transcris m ot p o u r  m o t (1 j.

L e  i i  pluviôse an 3 ,  Sévérac  et M a rie-G ilb erte  G e n e to u x  
su b rogèren t Claude P a s ca l, à l’effet de l’adjudication sur licita
tion du 3 floréal an 2. A insi , Pascal eut tous les b é n é fic e s , 
tous les droits résultans de l ’adjudication du 3 floréal an 2.

L e  5 germ inal an 3 , Pascal m e donna c o n g é ,  en vertu  de 
la loi emptorem, et m e som m a de m ettre les lieux au d é liv ré  
A la Saint-Jean lors prochaine.

Pascal v i t  les lieux : il dit que les réparations q ui restoient 
encore à fa ire ,  n’étoient pas d ’un o rd re  qui lui c o n v in t , et m e 
recom m and a de ne pas aller plus avant. J ’o b éis ,  parce q ue  
Pascal étoic d eve n u  p r o p r ié ta ire ,  et seul m aître de v o u l o i r ,  
recev o ir  ou rejeter les réparations.

L e  24 vendém iaire  an 4 ,  Pascal a traité avec M a illo t ;  M aillot 
s’est départi du bail à ferm e du 4 mars 17 8 8 , m oyen n an t',  
i ° .  douze setiers fr o m e n t ,  p o u r  l’an 3 ;  2°. m oyen n an t seize

(1) L’adjudicataire demeurera subrogé à tous les droits et actions des 
vendeurs, résultans dudit bail de Terme, pour le faire exécuter par le 
fermier, et s’y  conformer lui-méine, s’il préféré de l’exécuter à indem
niser le fermier. I l  demeurera aussi subrogé aux droits et actions des 
vendeurs, résultans de devis estimatif de réparations à faire auxdits 
biens, pour les fa ire exécuter par /’entrepreneur adjudicataire, et dont 
le prix sera payé aux dépens des termes échus , que les vendeurs se 
sont réservés, et jusqu'à due concurrence•



jsçtiers- f r o m e n t , p o u r  chacune des. autres années à co urir  : cet 
acte contient des clauses essentielles. D ans cet acte est énoncé 
le titre de Pascal ; M aillot l’a donc connu ( i) .

JLe 30 ventôse an 4 ,  j’ai traité avec Pascal. C o m m e  il est des 
choses qui ne p eu ven t être  bien rendues que par e lles-m êm es, 
je transcris i c i , m ot pou r m o t ,  l ’acte que j’ai passé avec Pascal (2).

C 5 )

(1) Sera ledit citoyen Pascal aux droits dudit Maillot, sans aucune 
garantie, restitution de deniers ni recours quelconque, à Peiïet du bail 
de sous-ferme Fait par ce dernier au profit du citoyen Girard ; l’original 
et double des baux seront remis au citoyen Pascal, à réquisition.

Au moyen de quoi les parties ne peuvent à l’avenir se rechercher ni 
inquiéter pour raison des intérêts qui pourraient s'élever entre proprié
taire et fermier, attendu que toutes les contestations qui s’élèveroient 
seront vidées entre les citoyens Pascal et Girard, sous-fermiers, sans 
que ledit Maillot puisse y  être appelé en aucune manière; se réservant 
ledit citoyen Maillot, tous les droits et actions qu’il a en sa qualité de 
créancier du citoyen Sévérac, pour se faire payer ainsi que de droit.

(2) Nous soussignés, Girard et Pascal, sommes convenus de ce qui 
suit, sur le congé donné par moi Pascal audit Girard, Je 5 ijoréaj 
dernier.

Moi Girard consens à ce que ledit congé demeure comme bon et 
valable. Ledit Pascal entrera en jouissance dudit lien dès à présent : 
néanmoins je  ne mettrai les bdtimens de maître au délivré, qu'au i5  
juillet prochain ; j’aurai mon droit de colon dans les terres de la réserve 
que je fais valoir, pour la récolte prochaine seulement.

Moi Pascal, reçois toutes les réparations dont est chargé ledit Girard, 
par jugement de district à Riom, rendu avec le citoyen Maillot, le
27 juillet 1792, par le devis estimatif y  énoncé. Je tiens lesdites répa7 
rations pour faites conformément audit devis ,* demeurent réservés audit 
Girard, le prix du montant de ladite adjudication, toutes tailles, impo
sitions et autres charges, l’indemnité qu’il a obtenue contre ledit Maillot, 
par jugement du 28 août »790, cumme aussi toutes procédures et 
créances, tant contre ledit Maillot, que contre les héritiers Genetoux, 
pour en répéter le montant par compensation, sur les prix de son bail 
antérieurs à mon acquisition ou autrement, tant contre ledit Maillot 
que contre tous autres.

Moi Girard, m’oblige à fournir audit Pascal la quantité de 20 quintaux 
paille dans quinzane,et n’aurai plus aucune répétition contre ledit
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L e  22 ven d ém iaire  an 7 ,  M aillot m ’a fait com m andem ent 
de lui payer les fermages de 1 7 9 1 *  I 7 9 2 > I 793 et I 794*

L e  22 b ru m aire  s u iv a n t , j y  ai fo rm é  opposition , et j'ai 
o b t e n u , au tribunal civil du P u y - d e - D ô m e , ju gem en t qui 
ord onne que nous en viendrons à l’a u d ie n c e , toute chose 
dem eurant en état.

J ’ai fait signifier ce ju gem en t à M a illo t ,  le 4  frim aire su ivan t,  
et l ’ai a ssign é , tant sur cette opposition q ue  sur l ’instance de
17 9 1  , relative à la surséance au payem ent du p r ix  du b a i l ,  
surséance m otivée  p o u r  s û r e t é , et jusqu’ù la confection des répa
rations; j ’ai dem andé que M aillo t vienne en com pte avec m o i ,  
et qu ’ il soit condam né à me payer le reliquat d ont il se trouvera  
m o n  redevable.

M aillot a m éprisé  le sursis dem andé en 1 7 9 I }  et p ar  lu i  
accordé p ar  ses écritures de 1 7 9 2 ;  M aillo t a m éprisé  la saisie- 
urrêt faite en mes mains en 1 7 9 2 :  enfin M aillot a m éprisé  les 
défenses portées au jugem ent du 22 brum aire  ; il m ’a fait e x é 
cuter le 18 frim aire avec éc la t;  il a e n v o y é  chez m oi huissier', 
recors et force armée.

L e  22 frim aire  an 7 ,  j ’ai dem andé la nullité de la saisie, avec 
dom m ages et intérêts.

L “5 6 nivôse an 7 ,  j’ai o b te n u ,  p ar  d é fa u t ,  ju g e m en t contre 
M aillot. Il est im portant de rem arq u er ici q ue  dans ce jugem en t 
il est d it ,  folio 4  , recto et verso , que f a i  demandé la nullité 
de la saisie du 18 frimaire an 7 ,  avec dommages-intéréts • 
et que f a i  motivé celte nullité, i ° .  sur ce que le procès verbal 
ne contient pas, de la part de M aillot, élection de domicile

Pascal, pour raison du profit des bestiaux garnissant ledit lieu , lesquels 
sont à la disposition dudit Pascal, qui les a reçus.

Outre les clauses ci-dessus, ces présentes sont passées entre nous, 
moyennant la somme de 300francs, que moi Pascal ai payée cejourd'hui 
audit Girard, dont quittance. A u  moyen des présentes, nous nous 
tenons quittes respectivement de toutes recherches, sans autres dépens, 
dommages et intérêts.

Fait et accepté double entre nous, à Riom, le 30 ventôse an 4.
Enregistré, etc. . • > :.



au lieu de la saisie \ 2°. sur ce que les parties étoient déjà 
en litige sur V exécution du bail à ferm e, du 24 mars 1788 ; 
3 0. sur ce que la saisie avoit été fa ite  au préjudice de la sur
séance du 22 brumaire, signifiée le 4 frimaire ,• 4 0. sur ce que 
Maillot est mon débiteur, au lieu d’être mon créancier. Ce 
ju gem en t a annulléla  saisie. Sur le fo n d , ce jugem ent a ord o n n é  , 
avant faire droit d éfin itif ,  un  com pte entre les parties , devant 
le citoyen F l o u r i t , notaire ; ce co m p te  a été co m m en cé le 11 
p luviôse  : le 21 ventôse su ivan t, M aillot a form é opposition au 
jugem ent par défaut du 6 nivôse; il m ’a contesté l’article de 
l ’adjudication au rabais.

L e  9 germ inal an 7 , j’ai assigné, en assistance de c a u se , Pascal; 
j’ai dem andé contre lui qu ’il eût à faire va lo ir  m on arrangem ent 
avec l u i , p o u r  l’allocation de la som m e totale de cinq m ille  sept 
cen t so ixan te-d ix-n eu f francs quatre s o u s , p r ix  de l’adjudication 
au  rabais.

L e  6 floréal an 7 ,  est interven u ju gem ent préparatoire  qui a- 
o rd o n n é  que des experts vérifieroient si toutes les réparations 
expliquées au devis estim atif,  du 4 mai 1 7 9 2 ,  ont été faites, ou  
diroient lesquelles ne l'ont pas é t é , et déterm ineroient la valeur 
de celles non faites, tous moyens, ainsi que les dépens, réservés 
en défîiitif. J ’observe que ce ju gem ent ne fait pas d roit  sur 
l ’opposition de M aillot au jugem ent par défaut, du 6 nivôse an 7. 
Cette opposition dem eure indécise. L e  ju gem en t par défaut 
d em eure aussi.

Les  citoyens C u lh a t,  M a n n eville  e t L e g a y ,  experts nom m és 
p ar  les trois parties ( M a illo t ,  Pascal et m o i ) ,  ont fait et affirmé 
leur rapport le 26 p luviôse an 8 ; il s’ensuit q u ’il y  auroit encore 
p o u r  la som m e de onze cent so ixan te-d eu x francs de réparations 
non faites.

M aillot a d em an d é, le i 5 ve n tô se ,  l ’hom ologation de ce rap
p o rt ;  il a dem andé que les poursuites encom m encées soient con
tinuées; il a dem andé que je sois tenu de lui p n y e r ,  en deniers 
ou quittances, les fermages de 17 9 0 , 17915  1792? 1793 et 1 7 9 4 ,  
avec intérêts tels que de droit.

■̂,C.I7 g erm in a l,  M aillot a surpris contre m oi un d éfa u t;  Ur 
p r e m ie r  floréal' j y  ai form é opposition.

C 7 )



( *  )
L e  7 floréal s u iv a n t , le tr ibunal du P u y - d e - D ô m e  a rendu  

encore un ju gem en t préparatoire  entre M aillot et m o i ,  et défi
n itif  entre Pascal et m oi.

« Attendu que le rapport des experts est concluant, et quil 
« remplit le vœu du jugement interlocutoire qui Va ordonné.

« A t t e n d u  q u ’il résulte de ce r a p p o r t ,  q u ’il restoit e n co re ,  
« au m om e n t de l’o p éra tio n , des réparations à faire jusques et à 
« concurrence de la som m e de onze cent soixante-deux l iv r e s ,
* valeur métallique.

« A tte n d u  q u ’il résulte du devis estim atif, que son m ontant 
« a été fixé dans le cours du papier m o n n o ie , sous la date du 
« 4 mai 1 7 9 2 ,  à la som m e de cinq mille cent s o ix a n te -d ix -se p t  
« n e u f l iv re s ,  et que la partie de G o u rb e y re  est d even u e adjudi- 
« dicataire de ces réparations le juillet de la m ôm e année#

« A t t e n d u , etc.
« E n  ce qui touche la dem ande en recours et garantie, fo rm ée  

« par la partie de G o u r b e y r e ,  contre celle de Gham pflour.
« A tten d u  que par le traité du 30 ventôse an 4 ,  la partie  de 

« C h am p flou r n ’a pas icontracté l’engagem ent de faire tenir la 
« partie de G o u rb e y re  q uitte  et d éch argée des réparations rnen- 
« données au bail à rabais et adju d ication , du 25 juillet 1 7 9 2 ;  
« q u ’elle s’est seulement départie  de toutes réclam ations, en ren- 
« voyan t la partie de G o u r b e y r e ,  à  répéter ce qui p o u rro it  lui 
« être du p o u r  f-et o b je t ,  sur les arrérages de fe r m e ,  antérieurs 
« à l'acquisition de ladite partie de C ham pflour. »

L e  tribunal du P u y - d e -D ô m e  m ’a d éb ou té  de m a dem ande 
contre Pascal.

E n tre  M aillot et m o i , ce tribunal a h o m o lo g u é  le rapport des 
e x p e rts ;  il a ord on n é q u e ,  en procédant à la continuation  d u  
co m p te ,  je porterois en  l ig n e ,  i° .  seulem ent la som m e de cin q  
m ille sept cent so ixan te-d ix-n eu f francs quatre s o u s, m ontant 
de l’adjudication au rabais, suivant le tableau de dépréciation  
au mois de mai 1792 ; et q u e  sur cette som m e ainsi réduite  , d é 
duction sera faite de celle d e  onze cent soixante-deux francs, 
m ontant des réparations non laites; 20. celle de soixante-sept 
francs soixante-quinze cen tim es, m ontant d’un exécutoire  de

d é p e n s ,



d ép e n s, du 1 6 mars 1791 ; 30. celle de deux cent quarante francs, 
p o u r  quatre années de l’indem nité adjugée par les jugem ens des
28 août 1790  et 4 fé vrier  179 1 ; 4 0. celle de seize cents francs , 
m on tan t d ’un payem ent que j'ai fait à M a il lo t ,  p o u r  l’année 
1790 ; 5°. celle de deux cent tren te-h u it fra n c s , p o u r  les répa
rations d’urgence faites en vertu  du jugem ent du 16 août 179 1 ; 
6°. le montant des fretis relatifs à f  adjudication au rabais , 
suivant la taxe ,■ 7 0. seulement le m ontant des contributions que 
j’ai p a y é e s ,  suivant ie  tableau dé d ép ré cia tio n , à la date des 
quittances des percepteurs : les dépens sont réservés en définitif. 
J ’observe ici que l’opposition deMa:illot au jugem ent par défaut, 
du 6 nivôse an 7 ,  n’a pas été reçue par cet autre jugem ent.

E n  vertu  de ce ju g e m e n t ,  M aillo t m ’a fait assigner devant 
le citoyen F lo u r i t ;  et je dois le dire i c i ,  j’ai essuyé d e  la part 
de M aillot une sorte de vexation  que je ne saurois exprim er. 
M a illo t  y  a mis une a rd e u r ,  une précipitation sans e x e m p le ;  
l ’on ne m e donnoit pas le temps de réfléchir sur mes réponses. 
Suivant l u i , tout étoit s im p le , tout étoit facile ; déjà l’on mettoit 
la main dans ma p o c h e , p o u r  en arracher un argent q u ’il regar- 
doit com m e à lui; mais heureusem ent il y  est en core , il y  dem eu
rera ; et M aillot et ses partisans vo u d ro n t bien m e le laisser, parce 
qu il ni est bien légitimement acquis.

Q u o i qu ’il en so it ,  nous avons fait une espèce de com pte que 
je me suis b ien  gardé d’adopter, tout juste qu ’on le dit. J e  n’en
tends m ’en servir  que. quant a u x  faits qu ’il constate. D ans la 
discussion des m o y e n s , je donnerai le tableau du com pte de 
M aillo t et du mien.. . .
- D ’apr os ce prétendu com pte, je serois reliquataire de la som m e 
de mille q uatre-vingt-douze fr. quelques centimes envers M aillot; 
mais je dém ontrerai bientôt que celui qui me doit me demande. 
‘ L e  12 prairial ah 8 ,  ■Sévérac et son épouse ont fait en mes 
mains une spisie-arrêt.com m e des biens de M a i l lo t ,  faute de 
piiyement des fermages du bail du 4 mars 1788. L e> i5 du m êm e 
lrir?!s je la lui ai dénoncée.

Le 4 m essidor su ivan t,  M aillot m ’a fait assigner au tribunal 
•de prem ière instance à R io m . Il a conclu au x intérêts du reliquat, 
a com pter de l’échéance du dernici’ terme des fermages. L e  2 4 ,
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la cause portée à l’au d ien ce, M aillot a osé soutenir que le ju g e 
m ent du 7 iloréal an 8, étoit défin itif  entre lui et m oi. A  toutes 
f in s , par exploit du 27 j’en ai interjeté a p p e l , ainsi que de celui 
du 6 floréal an 7. M o n  appel est m otivé .

E n f in ,  le 4  th erm idor d ernier, le tribunal de l’arrondissement 
de R i o m ,  a rendu une sentence contradictoire dont les m otifs et 
le dispositif sont en opposition avec les vrais principes.

« A tten d u  que G ii’ard n’a proposé dans le cours de la contesta- 
« t io n ,  et notam m ent lors du jugem ent du 7 1 loréal an 8 , aucun 
« m oyen  de nullité contre les actes de la p rocéd ure  dont il s’a g it ,  
« ( la saisie scandaleuse du 18 frimaire ail 7 ) ; que  les jugem ens 
« rendus entre les p a rtie s , ne portent que sur leurs contestations 
« p rin c ip a le s ,  et enfin que si G ira rd  avoit  eu des m oyens de 
« nullité , il d e v o it ,  d’après l’article 5 du titre 5 de l’ordonnance 
« de 1667 , y  être préalablem ent fait d ro it ;  qu ’ainsi G irard  est 
cr inadmissible à les proposer.

« A tten d u  , sur le fond , que le ju gem en t du 7 flo réa l an 8 ,  
« fixe d ’une manière irrévo cable  les bases d ’après lesquelles le 
cf com pte d ’entre les parties devoit être fa it;  attendu que lors 
» de ce ju gem en t,  G irard  a proposé les m êm es réductions que  
«celles q u ’il a prétendu faire accueillir en cette a u d ie n c e ,  et 
<r qu ’il a été p ro n o n cé  qu ’il p o rtero it  en ligne de c o m p t e , 
« i ° .  6779 **■, etc. attendu q u ’il ne peut y  a v o ir  de doute , que 
« le tribunal qui a rendu ce jugem ent , n’ait o rd o n n é  les réd u c-  
« lions des som m es ci - dessus, d 'après le tableau de d épréciation  
« de ce d é p a r te m e n t , autrem ent il aurait in diqué  le tableau 
« d ’après lequel elles auraient dû être faites.

« A tten d u  q ue tout étant ré g lé  par ce ju g e m en t,  le tribunal 
« n e  peut re v e n ir  sur ces d ispositions, sans exercer une sorte 
« de révision qui lui est interdite.

« A tten d u  enfin q u ’ il ne peut être question que de l’apu re-  
« m ent du co m p te  fait devant F l o u r i t , notaire , le 19 floréal 
« d e r n i e r ,  cl que d ’après ce c o m p te ,  etc. il en jésuite  q ue  
« M aillot est créancier de G ira rd  de la som m e de 1440 f  5 c. »

I/; tribunal de prem ière instance à R i o m ,  a reçu M aillot 
opposant au jugem ent par d éfau t, du 6 nivôse ail 7 ,  quant à 
lu m ain-levée de la saisie du 18 li'imaire.
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Sans s’arrêter à mes m oyens de n u ll i té ,  clans lerque s il m Ta 

déclaré non recevable , ni à m o n  opposition au com m andem ent 
du 22 vendém iaire  an 7 , et ù tout ce q u i a s u iv i , de laquelle j ’ai 
été  d é b o u té ,  ce tribunal a h o m o lo g u é  le com pte fait devant le 
citoyen Flourit.  Il m'a déclaré débiteur de la som m e de 1440 fr.
5 centimes. Il m ’a condam né au payem ent de cette som m e , a v e c  
intérêt, à compter de Y échéance du dernier ternie du bail à 
ferme.Wn ordonné la continuation des poursuites encom m encées. 
Il m ’a condam né en tous les dépens. D an s cette sentence, pas un 
m ot de m on appel du 27 messidor précédent.

lies  22 et 29 th erm id o r an 8 ,  j’ai appelé contre M aillo t et 
Pascal de la sentence du 6 floréal an 7, de celle du 7 floréal an 8, 
et de celle du 4 th erm ido r suivant.

L e  25 brum aire  dernier, la dame de G e n e to u x ,  épouse S é v é -  
r a c , m ’a fait poser un exploit où  elle d it ,  i ° .  q u ’étant séparée 
de biens d’avec son m a r i ,  les ferm ages du bien de P ré n a ts o n t  
à e lle ;  que le bail à ferm e du 4 mars 1 7 8 8 ,  fait par Sévérac ¿1 
M a il lo t ,  est fra u d u le u x ,  qu ’elle va  en dem ander la n u llité , et 
qu  en attendant elle s’oppose à ce que je paye les sous-fermages i\ 
M a il lo t ;  20. qu ’elle s’est p o u rvu e  contre Pascal, en nullité de 
l ’aliénation du bien de P ré n a t ,  com m e lui étant d otal;  q u ’étant 
p r o p r ié ta ire ,  à elle seule appartient le bénéfice  des réparations 
ord on n ées, q u ’à elle seule appartient le droit de les re c e v o ir ;  
qu elle s’oppose à tous arrangem cns que je pourrois  p ren d re  avec 
M a illo t  p o u r  raison de c e ,  et i\ tous jugem ens qui pou rro ien t 
in terven ir  quant ;\ c e , entre M aillo t et moi. E lle  proteste de m e 
rendre responsable de tout ce qui p ou rroit s’ensuivre.

L e  9 frim aire su ivan t, j ’ai dénoncé cette opposition à M a illo t ,  
avec la clause, sans aucune approbation préjudiciable.

L e  3 nivôse d ernier, M aillot m ’a fait signifier un ju gem en t 
par d éfau t,  obtenu par lui et Pascal contre moi. L es  7 et 14 
du m êm e m o is ,  j’y  ai fo rm é  opposition contre e u x  deux.

’ ! M O Y E N S .

Cette cause présente plusieurs questions, et en la fo r m e , et
B  2
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au fond. J e  vais les traiter séparém en t, et avec autant d’ordre 
et de clarté, que le perm et l’étendue de cette affaire.

J ’ai à p ro u v e r  le mal jugé  de la sentence du 6 floréal an 7 ,  
ordonnant la vérification des réparations faites et de celles non 
faites, et ordonnant aussi l’estimation de celles non faites.

J ’ai à p ro u v e r  le mal ju g é  de celle du 7 floréal an 8 , par 
laquelle v i s - à - v i s  de M aillot j’ai été soumis à des réductions 
contraires au x  lo is ,  et vis-à-vis  de P ascal,  j’ai été débouté  de 
ma dem ande récursoire.

J ’ai à p ro u v e r  enfin le mal ju g é  de celle du 4 th erm ido r 
an 8 , qui m n  déclaré non recevable en mes m oyens de nullité  
de la saisie du 18 frim aire an 7 ,  qui m ’a déclaré d ébiteur de 
la som m e de 1440 fr. 5 c. envers M a i l lo t , tandis que je suis 
son créancier.

J e  vais présenter à la censure ces trois sentences; elles ne 
sont pas soutenables*

§ r.
Mon appel de la senteîice du 6 floréal an 7  , est-il recevable?

est-il Jondé ?

i ° .  Su r  la prem ière  partie de cette question , po in t de doute 
que je 11e sois recevable en m on appel. Il me suffit et de la dispo
sition de la loi du 3 b ru m aire  an 2 ,  et de la nature de cette 
sentence.

L a  loi précitée  dit que l’on ne p o u vo it  appeler d'aucun ju ge
m ent p ré p a ra to ire , avant le jugem ent d éfin itif ,  et qu ’ il falloit 
attendre ce ju gem en t définitif,  pou r appeler ensuite du to u t ( i) .

Ici la nature de la sentence du 6 floréal an 7 ,  n’est pas équ i
voqu e. Cette sentence est purem ent préparatoire  : plus bas 
j’expliquerai ce que l’on entend par préparatoire ; mais il

( i ï .  A rtic le  6 de cette  lo i:  On n e  pourra appeler d’aucun jugement 
préparatoire, pendant le cours de l'instruction, et les parties seront obli
gées d'attendre le jugement définitif -, sans qu’on puisse cependant leur 
apposer ni leur silence ni même les actes faits en exécution des juge—
7nens de celte nature..

C 12 )



( J 3 )
n ’en est pns besoin i c i ,  parce que l ’on ne m e conteste pas 
la nature de celte sentence; l'on est obligé  d ’accorder q u ’elle 
est interlocutoire. J e  ne pouvois pas en a p p e le r ,  suivant la loi 
de b r u m a ir e ;  j’ai du attendre le jugem ent définitif.

2°. Su r  la d eu xièm e partie de la.question ,  (ce lle  de savoir  
si m on ap p el est fondé ) ;  il n’y  avoit  pas lieu d ’exam in er  si 
les réparations adjugées au rabais a voien t, ou n o n ,  été faites. Il 
n ’étoit plus temps d ’en v e n ir  à cette épreuve.

J e  dis q ue  ce n’étoit pas le cas d’exam in er si les répara
tions avoient été faites, parce que Pascal les avo it  re çu e s;  
p arce  q u ’à lui seul appartenoit le droit de les recev o ir  ou de les 
rejeter , ainsi que je le p rou vera i plus bas. L ’opération faite 
lie  conduisant à rien , il falloit toujours en reven ir  au poin t 
essentiel, de savoir si Pascal avoit eu le d roit de s’en co n 
tenter telles quelles. L ’ interlocutoire est donc sans utilité sa
tisfaisante p o u r  la justice. Frustrà probatur quod probcitum 
?i07i relevât.

J e  dis que lors de la sentence préparatoire  du 6 floréal 
an 7 ,  il n’ étoit plus temps d’e m p lo ye r  la v o ie  de l’e x p ert ise ;  
parce qu ’à l’époque de cette sentence , il s’ étoit écoulé plus 
de quatre ans depuis m o n  traité du 30 ventôse an 4 ,  avec 
Pascal. Il y  avoit alors plus de quatre ans, q ue  Pascal é to i te n  
possession ; les choses n ’étoient plus entières. L e  cit. Sévérac 
s’étoit p o u rv u  en rescision. Pascal avoit négligé  et m êm e dé
gradé les bâtimens. G om m en t en l’an 7 distinguer l’ état d ’alors, 
d a v e c  l’état de ventôse an 4 ,  épo que de l’entrée de Pascal en 
jouissance? L ’opération ne p o u v o it  se faire sans danger im - 
m inent p o u r  moi.

D ’ailleurs, q u ’étoit M a il lo t ,  re lativem ent à m o i?  Il re p ré -  
sentoit le propriétaire  ; il n’avoit pas plus de droit que le p ro 
priétaire. O r ,  je le dem ande: Pascal pouvoit-il  en l’an 7 ,  e x ig e r  
nue je lui fisse raison des réparation s? N o n ,  il en auroit été 
em pêch é par transaction du 30 ventôse ail 4.

■Mais il y  a p lu s :  à l’époque de cette transaction , M aillo t 
n e to it  plus à m on égard le représentant du p ro p riéta ire :  dès 
le 24 vendém iaire an 4 ,  il avoit résilié son bail avec Pascal:’



A i n s i , il n'a plus aucune sorte de qualité p o u r  agir  contre 
m o i , p o u r  raison de ces réparations, et Pascal les ayant agréées, 
tout étoit consom m é i\ cet égard. Il n’y  avoit pas d ’expertise 
à ord onner p o u r  vé r if ie r  un fait que P a s c a l , la seule partie 
intéressée, a tenu p o u r  constant.

Indè, le mal ju gé  bien  sensible de la sentence du 6 floréal an 7.

§ 2.

Suis-je receçable, suis-je fondé en mon appel de la sentence
du '¡ floréal an 8 ?

Ici je ne dois pas co n fon d re  M aillo t et Pascal.
E n v ers  M aillot j ’ai été encore interloqu é : envers Pascal j’ai 

été débouté. A in s i ,  je form erai deux sections de cette partie 
de la cause ; la prem ière  sera contre M a i l lo t , la seconde sera 
contre Pascal.

S e c t i o n . I.

L e  point de savoir si je suis recevable en m o n  appel 
contre M a il lo t ,  présente d eux questions. i ° .  E n tre  lui et m oi 
cette sentence est-elle définitive ou seulement préparatoire  ? 
2 0. E n  la supposant d éfinitive, y  ai-je acquiescé? 30. L e s  p re 
m iers juges ont-ils eu raison, en soum ettant au tableau de dé
préciation le p r ix  de l ’adjudication au rabais et les im posi
tions; et en m e forçant à déduire  sur la som m e ré d u ite ,  celle 
de 116 2  n à laquelle les experts ont porté  les réparations q u ’ils 
ont cru  n 'avoir pas été faites ?

Su r la prem ière  d iff icu lté , com m ençons par bien nous en
tendre sur la signification des m o t s ,  et puis nous arriveron s 
plus sûrem ent à une juste application du p rin cip e :  a insi,  c o m 
m ençons par b ien  définir  le terme préparatoire.

E n  bonne g ra m m a ire ,  préparatoire est ce qui p répare  en 
attendant. U n jugem ent qui ordonne une e n q u ête ,  une expertise, 
un c o m p te ,  etc. est un p ré a la b le ,  u n  m oyen  qui prépare  le
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jugem ent du fon d; un exp éd ien t sans lequel les magistrats rie 
croient pas p o u v o ir  p ro n o n cer  de suite sur ce fond.

D ans l ’e sp è ce , je demandois aux prem iers juges la nullité  
des poursuites nouvelles de M aillot contre m o i : je m e fondois 
sur des vices de form e. J ’opposois en o u tre ,  q ue  ces pcmr- 
suites étoient faites pro non debito. P a r  la sentence p ar  défaut 
du 6 nivôse an 7 , un com pte avoit  été ord onné entre M aillo t 
et m o i:  ce com pte avoit été com m encé par défaut le 11  p lu 
viôse suivant. P a r  la sentence du 7 f lo réa l an 8 ,  la continua
tion de ce com pte a été ordonnée par les prem iers juges, dé
pens réservés. Cette sentence ne recevoit pas l’opposition  de 
M aillo t à celle par défaut du 6 nivôse an 7. Ces d eu x  sen 
tences subsistoient donc à la fois ; elles ne form oien t q u ’un 
tout. D e  l’une et l’autre il résultoit q u ’un com pte étoit à faire 
entre M aillo t et moi. Celle par défaut de l’an 7 dit que , at
tendu l'insuffisance de /’ instruction au principal’ , nous v ien 
drons à com pte devant le citoyen F lo u r i t ,  n o ta ire ,  pour ledit 
compte, y  est-il d it ,  être statué ce qu’il appartiendra , tous 
moyens de fa it et de droit, ainsi que les dépens, réservés 
en définitif. Cette disposition de la sentence par défaut de 
la n  7 , n’étoit pas co rrigée  par les sentences de floréal an 7 
et an 8 ;  elle existoit donc e n co re :  ainsi, le m o tif ,  attendu Vin- 
suffisance de Vinstruction au principal, existoit donc encore. 
L a  finale constam m ent usitée dans les sentences préparatoires, 
tous moyens défait et de droit, ainsi que les dépens, réservés 
en définitif, existoit donc encore; dans ce s e n s , la sentence du 
7 f lo réa l an 8 ,  n ’étoit donc que préparatoire. "

D ’ailleurs , je le demande: quel étoit le définitif dans la 
cause? L e définitif étoit l’acte judiciaire qui devoit prononcer 
sur la validité de la saisie ; tout le reste n’étoit que le pré
paratoire de ce prononcé; et ce prononcé n’a eu lieu que par 
la sentence du 4 thermidor an 8; tout l'antérieur est donc seu
lement préparatoire.

Il ne sert à rien que par la sentence du 7 floréal an 8, les pre
miers juges aient dit q u e ,  lors de la continuation du com pte , le 
p r ix  de l'adjudication au rabais et les impositions seroient pov-
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tés en ligne, seulement p o u r  leur v a le u r ,  suivant le tableau 
de dépréciation. C e  ne seroit rép o n d re  à la question que par 
la question. Il n’en dem eure pas m oins p o u r  co n stan t, que cette 
sentence n ’est que préparatoire.

O r ,  l’article 6 de la loi du 3 b rum aire  an 2 ,  me défendoit d’ap 
peler  de cette sentence. L a  m êm e  loi porte  que m on  silence 
çt ce que j’aurai fait en conséquence de cette sentence , ne sau- 
roient m ’être opposés ; m on appel en est donc recevable.

E n  second l i e u , il n y  aiu-oit fin de non recevoir  contre m on 
appel de cette s e n te n c e , q u ’autant q u ’elle auroit acquis la 
force de chose j u g é e , et il n ’y  auroit force de chose ju gée  
q u ’autant que j’y  aurois acquiescéj'ormellement. C ’est une vé rité  
en jurisprudence, ü n  ne p eu t m e la contester, sans d érai
sonner (1).

L ’adverbe formellement est assez expressif sans autre exp li
c a t io n ,  pour le faire entendre; il signifie b ien  clairem ent, q u ’ il 
faut que la partie dise formellement qu ’elle acquiesce à la sen
tence, ou q u ’elle fasse des actes form els , purs et sim ples, dans 
le sens de cette sentence.

Ici l ’on ne peut pas dire que j’ai acquiescé formellement à la 
sentence du 7 floréal an 8 ,  à m oins q u e ,  contre le sens co m 
m un , l ’on ne veuille  p ren d re  p o u r  consentem ent tout ce que 
j’ai é c r it ,  et au procès verbal de com pte co m m en cé  par dé
faut le 11 pluviôse an 7 ,  et à la continuation du 19 floréal 
an 8 ,  et jours suivans, p o u r  p ro u v e r  que je n ’acquiesçois pas.

L e s  élémens du com pte étoient de l’argent que j’ai payé à 
M a il lo t ;  des dépens que j’ai obtenus contre lu i ,  et taxés.par 
e x é c u to ire ;  le p r ix  de l’adjudication au rabais; les frais que 
j’ai faits p o u r  p a rv e n ir  à cette adjudication ( e t  non t a x é s ) ;

(1) O rdonnance de 16 6 7 , titre 2 7 , .article 5 . « Les sentences et juge- 
« mens qui doivent passer en force de chose ju g é e , 's o n t  ceux rendu» 

.«en dernier ressort,  e t d o n t  il n’y  a appel, ou dont l’appel n’est pas 
« recev ab le , soit que les parties y  eussent formellement acquiecé, ou 
« qu’ elles n’en eussent interjeté appel dans le tem ps, ou que l’appel ait été 
k déclaré péri ».
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le m ontant des réparations d ’urgence  q ue  j’ai faites en 1 7 9 1  ; 
des cens, etc. que j’ai acquittés en d im inution du p r ix  du bail;  
et e n fin ,  des impositions que j’ai soldées en 1 7 9 1 ,  etc. aussi 
au x  dépens du p r ix  du bail. ...M

L o rs  du com m encem ent du co m p te , (com m en cem en t qui a 
eu lieu le n  pluviôse.an 7 ) ,  j’ai p orté  en lign e  t o u s s e s  ar
ticles, valeur nom inale ; sur leur m ontant j’ai déduit m on débet 
p o u r  les ferm ages, et il en est résulté que M aillot est m o n  
débiteur.

L o r s  de la continuation d u  co m pte.,,,(con tin u ation  du ,19 
flo réa l an 8 ) ,  j ’ai comparu; j’ai dit q u eje me reirfermoi's dans 
¿es réserves autorisées par la loi du 3 brumaire an 2, J ’ai 
dit par l à ,  q ue  la sentence du 7 f lo ré a l  an 8 , étant seulem ent 
in te r lo cu to ire , je m e  réservois d ’en appeler aussi en m ô m e  
temps que de la d é fin it iv e ,  lorsque celle-ci seroit rendue. J ’ai 
ajouté q u e ,  avant d ’entrer dans la discussion des articles d u  
c o m p te ,  il y  avo it  un préalable à r e m p l i r , ( fa ire  ré g ler  les 
frais relatifs à l ’adjudication au rabais ).

M a illo t  a senti la difficulté. P o u r  ces frais je demandons 
618 if~ 65 centimes. L e s  premiers juges en avoient ord on n é  la 
taxe avant tout; il falloit la faire. M aillot qui a v u  un avantage 
à en passer par les 618 ^  65 centim es, a alloué cette som m e.
Il a présenté son système de com pte ; il a calculé d ’après le 
tableau de dépréciation  du P u y - d e - D ô m e ,  et la som m e de 
5779  ^  4J y prix^de l’adjudication au rabais, et les im positions ; 
tandis que c’étoit kr tableau de dépréciation d ’A ll ie r  q u ’il Ja l-  
loit. suivre. \

J ’ai redressé leslerreurs de M a il lo t ;  co m m e lui j ’ai co m p té  
suivant le tableau d e  d épréciation , mais suivant celui d’A llicr ,  
parce que celui-là seroit le seul convenable.. J ’ai dit ensuite q u e  
M  aillot se félicitoit trop tô t,  parce q ue  les jugem ens rendus 
entre nous , n’étoient q u ’ interlocutoires, et que les p re m ie rs  
juges en revien d roien t..J ’aiï .réitéré  mes réserves de tous mes 
m oyens de droit. J ’ai ajoute que m on com pte du 11  pluviôse 
asA 7 ,  éloit le seul à adopter. D e ,là ,  j’a i,conclu  que le p r ix  de
1 adjudication au rabais et les.impositions n’étoient pas ré d u c-
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tîbles. E n  sorte que clans tous mes d ir e s ,  il m an qu e seulement 
les m ots, que je me réserpois d'interjeter appel de là sentence 
du 7  floréal an 8. Mais il y  a des termes qui signifient la m êm e 
chose. L a  loi du 3 brum aire an 2 ,  m e défendoit p o u r  le m om en t 
la v o ie  de l’appel : eût-il été décent de ma part de dire brusque
m e n t ,  en face des premiers ju g e s , que je voulois appeler de leur 
sen ten ce?  ‘ ils n ’avoient pas encore statué sur m a demande en 
nullité  d e  la saisie. L e  respect dû a u x  magistrats et m o n  in té rêt  
m e  tenoient dans uij état de circon spection, dans un état de 
g ê n e  que l’on sent b eaucoup m icu 'x 'q ù ’oh: ne ^eut l ’exprimer,, 
J e  ne p ou vois  pas p i ’cxpliqtaer plus ouvertem ent q ue  je l ’ai 
fa it :  tout autre à m a placé n’au roitp as  agi d ifférem m ent, sans 
fro n d e r  toutes les bienséances, sans com p rom ettre  ses intérêts; 
e t.p erson n e  ne fut jamais l’ennem i de son bien.

D an s cette position1, il est bien sensible que je n’ai pas acquiescé 
a la sentence du 7 flô téal an 8. U est b ien sensible que je n’y  ai 
pas acquicscéjvrmelleme?it, puisqu’au co n tra ire , dans les termes 
les plus m én agés, j’ai d it ,  et lors du com pte  et dans un m ém o ire  
im p r im é ,  page 1 3 ,  et dans un p rem ier appel du 27 messidor au 8, 
q u e  je n’acquiesçois pas aux dispositions ordonnant que le p r ix  
de l’adjudication au rabais et les im positions seroierit réduits 
suivant le tableau de dépréciation : m o n  appel en est donc rece- 
vab le  contre M aillot.

S u r  la troisièm e difficulté je dis et je prouve jusqu’à la 
conviction; i° . Q u e  la som m e de cinq mille sept cent soixante- 
d i x - n e u f  francs quatre sous , m ontant de l’adjudication au ra
b a is ,  et les contributions qiie j ’ai payées en assignats, doivent 
m ’être allouées sans réduction.

20. Q u e  je ne suis pas forcé  de soustraire sur la som m e de 
5 7 7 9  fr. 4 s o u s , celle de 1 1 6 2  f r . ,  m ontant des réparations sup
posées n on  faites.

P r e m i è r e  p r o p o s i t i o n ; '

L e s  5779  fr. 4 sous, m ontant de l’adjudication au rabais,  e l les  
contributions payées en papier-m on noie , doivent m ’être co m p 
tées franc p o u r  f r a n c , et va leur  nominale.
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P o u r  le p ro u v e r ,  j ’ai bèsoin d e  faire l’analyse dès lois nouvelles 

sur les ferm ages; j’y  ajouterai quelques réflexions : je 'd é f ie  que 
l ’on me réponde raisonnablement.
. C ’est dans celle du 9 fructidor r an 5 , sur la l iqu id ation  et le 
payem ent des fermages entre particuliers, p o u r  l ’an 3 ,  l'an 4 et 
années antérieures, q u e  nous trouverons les vrais principes*

L ’article 4 du §  1 ,  porte  : « Les fermages ou portions de fer-  ̂
« m ages  de b a u x ,  stipulés à p r ix  d ’a r g e n t ,  qui se trouveront 
«'encore dûs ; sa v o ir ,  p b u r l’an 3 et années an térieu res, lors 
« de la publication de la lo i du 18 fru ctid or an 4 , et p o u r  l’an 4 , 
« au p rem ier fructidor du m êm e m ois, n’ont p u  respectivem en t 
« et depuis ces épo q u es, être payés qu ’en nu m éraire  m é ta ll iq u e , 
« ou mandats au co u rs ,  et le seront désormais en seul n u m éra ire1 
« m é ta ll iq u e » .

L ’article 5 dit : « L es  objets m entionnés ci-dessus , seront payés 
« sans réduction , si le bail est d’une date antérieure au prem ier 
« janvier 1792 , ou postérieure à la publication de la lo i du 5 
« th erm idor an 4 ».

L es  articles suivans s’a p p rop rien t aux fermes faites pendant 
le cours du p n p ier-m on n oie , et dont dès lors les p r ix  sont ré 
ductibles , ou au taux des b au x  existans en 17 9 0 , ou à l’estima
tion par e x p erts ,  ou dont les b a u x  sont sujets à résiliation.

L ’article i 5 est ainsi conçu : 
« Les  fermiers qui ont payé la 
« totalité de leurs fermages , 
« soit de l’an 4 ,  soit de l’an 3 et 
« années antérieures , coirfor- 
« mément aux lois existantes 
« aux époques des payernens, 
« en sont valablernentdibérés, 
«•quelques réserves qui aient pu 
« être insérées aux quittances , 
«.de reven ir  u ltérieurem ent à 
«'compte , d’après les lois qui 
« pourroient survenir. •

L ’article 14 de celle du 6 mes
s id o r ,  an 6 , s’exp liq ue  ainsi*
« L a ‘ disposition de l’article i 5 j 
« de la loi du 9 ‘fructidor an 5, 
te portant q ue  les ferm iers q u i' 
« ont payé la ; totalité de 1 leurs ' 
« fermages'^ soit de Van 4 , soit) 
« de Tan 3 et années ante- 
« rieurcs■, conformément aux?' 
« lois existantes aux époques> 
k des payernens, en sont vala- 
« b/emeni libérés , est a p p li-  > 
« cab le  aux fermiers» q u i ont

C
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L ’article 16 d e la lc i id u 9  fruc- « payé dé la sorte la totalité 
tidor an 5 , p o r te ’:.« Les paye- a cCun ou plusieurs termes des 
« mens d'un ou plusieurs ter- «fermages, payables en divers 
« mes ) faits par anticipation « termes, pour chaque année , 
« et avant lu publication de la « quoique le montant entier de
* loi du 2 thermidor an 3 , soit « Tannée de ferm e dont les ter- 
a en ve rtu  des clauses du b a i l , « mes ainsi payés en faisoient 
« soit vo lo n ta irem e n t,  soit p ar  «^partie, ne fû t pas complète- 
« suite de conventions particu- <r ment soldé avant la loi du 
« l iè r e s , ne sont point réputés « 9  fructidor an 5 , et sans 
« définitifs; ils sont considérés «préjudice néanmoins de Tar- 
« comme de simples à-compte , « ticle 16 de ladite lo i, pour 
« et à ce titre, imputés comme « les payemens Jciits paranti-
« Usera dit ci-aprcs ». « cipation et avant la loi du 2 

« thermidor an 3 , sur les fer- 
« mages de Can 3 et années 
« suivantes».

L ’article 16 d e là  loi du 9 fructidor an 5 , rap p roch é  de l’ar
ticle 14 de celle du 6 messidor an 6 ,  11e laisse pas de doute. Il est 
très-clair que , si pour Van 3 et années suivantes, 1111 ferm ier a 
fait par anticipation des p ayem en s, avant la publication de la loi 
du 2 th erm idor au 3 , ces payem ens doivent être considérés seu 
lem en t com m e à-co m p te , et im putés suivant le m ode déterm iné 
p a r la  loi du 9 fructidor. M ais aussi no perdons pas de vu e  que 
c’est uniquement pour les années 3 et suivantes.

L a  loi du 9 fru c t id o r ,  dans son §  2 , établit un ordre  q u ’il 
est très-intéressant de b ien  saisir ; elle fait une distinction sensible 
entre les ferm ages et les payem ens de l’an 3 ,  ceu x  de l’an 4 ,  et 
ceux antérieurs à l ’an 3.

£ n  l ’article 18 , elle dit : « A  l’égard des fermages de l’an 3 et 
« de  l’an 4 , qui ne seroient point dans l'un des cas prévus 
« p a rles  articles 14 et 1 5 ci-dessus, ( ces cas s o n t , 011 un arrange- 
« m ent définitif pris de g ré  à g r é ,  ou un payem ent total ) ,  
« les payemens faits, à quelque époque et de quelque m anière  
« qu ’ ils l’uient é t é , seront considérés comme des à-com pte du
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« p r i x  to ta l, et im putés sur ce p r ix  , d’après les règles sui- 
« vantes ».

L es  articles 1 9 ,  20, 2 1 ,  22 , 23 et 24? sont tous et u n iq uem en t 
p o u r  la liquidation des ferm ages de l’an 3 , et les payem ens à- 
com pte faits sur l’an 3.

L e s  articles 25 , 26 , 27 et 28 , sont aussi tous et u n iq u em en t 
p o u r  la liquidation des ferm ages de l’an 4 ,  et les payem ens à- 
com pte faits sur l’an 4.
• U n  seul article de cette lo i ( le  2 9 ) ,  se rap p o rte  au x  fe r
m ages antérieurs à Van 3 (x) , et a u x  à-com pte payés en as
signats, avant la publication de la loi du i 5 germ inal an 4.
Cet article porte : «.A F égard des fermages antérieurs à Fan 3 ,
« et q ui ne seroient pas défijiitivement soldés, les à-compte 
kpayés en assignats, antérieurement à la publication de la 
« loi du i 5 germinal an 4 ,  et en m an dats, entre la publica
t i o n  de ladite loi et celle du 18 fru ctid o r  s u iv a n t , seront im- 
« putésfranc pour fra n c et valeur nominale.
' « Ceux payés depuis cette époque ( en assignats, depuis la 
a publication de la loi du i 5 g erm in a l,  an 4 ,  et en m an d ats , 
et depuis celle du 18 fru ctid or  an 4 ) ,  seront imputés connue 
« il est dit en Varticle 2 3 » ;  (ce la  v e u t  dire que ces à-compte 
seront réduits suivant le tableau de dépréciation ).

« L a  somme restée due après cette imputation , continue 
« l ’article 2 9 ,  sera payée en valeur métallique ».
• Ceci p o s é , si je parviens à p ro u v e r  q u il n’y  a jamais eu un 

instant avant les nouvelles lois sur les ferm ages, où j ’aie été dé
biteur envers Maillot, je n’ai pas dit subir une réduction ; j ’ai 
p o u r  m oi l’article i 5 de la loi du 9 fru c t id o r ,  et l’article 14 
d<i celle du 6 messidor an 6.

Si je parviens ensuite à prouver que les fermages que Fou 
me demande sont antérieurs cï Fan 3 ,  et que les payemens ou 
compensations que j ’oppose sont (Fune date antérieure à la pu
blication de la loi du i 5 germinal an 4 ,  la conséquence sera

(ï) C ’est-à-dire, 1794(ou a n 2) 1793 et 1792,
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encore que m al-à-propos on  veu t m e soum ettre au tableau de 
réd u ctio n , par rap p ort a u x  contributions et à l ’adjudication au 
rabais : j’ai p o u r  m o i l’article 29 de la loi- du 9 fru ctid o r  an 5 .

1°. A v a n t  l’émission des lois sur les fe rm a g e s , je n’ai jamais 
été reliquataire d’un sou envers M a illo t  sur mes fermages. Gela 
résulte du cadre de m o n  co m p te  que je donne plus bas.

D ’une p a r t , p ar  mon. b a i l , j ’ étois obligé  de p ayer  les contri
butions en dim inution de la som m e de i<5oo f r . , p r ix  de m a  
fe r m e ;  à chaque fois q ue  j ’ai payé aux p e rce p te u rs , les quittan
ces de ces percepteurs m ’ont valu  autant q u e  des quittances q u e  
M aillot m ’auroit fournies lu i-m êm e  , parce  que je le libérois 
d ’autant envers eu x  ; parce q u ’ayanl payé  à e u x ,  j’avois d’autant 
m oins à co m p te r  à M a il lo t ;  parce q u e ,  suivant m o n  b a i l ,  je  
devois p a yer  les im pôts en d im inution d u  p r ix  de m o n  bail.

D ’un autre c ô té ,  en point de d r o i t , les obligations s’éteignent 
par la com pensation , co m m e par un payem en t réel. L a  co m p en 
sation , quand elle.a lieu , va u t a u x  d eu x  parties une quittance 
respective ( r ) ;  elle se fait de plein d r o i t ,  ipso jure ; elle s’opère  
p ar  la seule v e rtu  de la loi , sans l ’ in terven tion  des ju g e s ,  et 
sans qu ’elle soit opposée p ar  l’une des parties. Aussitôt q ue  celui 
qui étoit créancier d’une person ne, en devient d éb iteu r d’u n e  
.somme, les dettes respectives sont éteintes ju squ ’à due concur-- 
rence (2). Il en  est ainsi , in dépen d am m en t de la vo lo n té  de 
l ’une des parties q u i s’y  refuseroit.

E n  cet état, les quittances des percepteurs m e valant q uit
tances de la part de M a illo t ,  la com pensation m e valant quit
tance de la part de M a il lo t ,  je suis dans u n e position tout aussi 
fa v o ra b le ,  q ue  si M aillot m ’avoit  fou rn i directem ent des q uit
tances. Si j’avois des quittances de. M a i l l o t , je se roi s valable
m en t l ib é ré ,  d ’après l’article 1 5 de la lo i du 9 fructidor an 5 ,

(1) Compensatio est debiti et crediti interse contributo. L . 1 ,  jj\ de 
compens.

(2) V .  Brisson •• Ipsd legis poles tat e et autoritate, absque inagistratüs 
au.tilio, et sine exceptionis ope jit.

V . Spigelms : verba ipso jure intcWguntur, sine facto hominis.
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et d’après l'article 14  de celle du 6 m essidor, an 6. D è s  q ue  les 
quittances des percepteurs et la com pensation (1) ont p o u r  m o i ,  
m êm e  force que des quittances expresses p a r  M a i l lo t ,  à p a r i  
je suis valablem ent libéré. J e  dis valablem ent l i b é r é , parce que 
plus bas je p rouverai que M aillo t est surpayé.

11°. Les  fermages que l’on m e dem ande in d u m en tau jo u rd ’h u i , 
ne sont pas p o u r  l’an 3 et années suivantes ; ils sont p o u r  les an
nées 1 7 9 0 ,  17 9 1  , 1 7 9 2 ,  179 3  et 179 4  { i d e s t ,  an 2 ) .

M es p a y e m e n s , mes objets de com pensation , sont d’avant 
Îa publication de la .lo i du i 5 germ inal an 4  ; les payem ens , les 
objets de com pensation sur lesquels nous som m es divisés , se 
réduisent à d eux articles : ils se réduisent au x  contributions que  
j ’aj payées en assignats, et à la som m e de 6779 fr. 4  s o u s , m o n 
tant de l’adjudication au rabais.

Q u ant aux contributions , elles étoient des années 1 7 9 0 , 1 7 9 1 ,
1 7 9 2  , 179 3  et 1 7 9 4 ;  je les ai payées à chaque année ; i’en ai les 
quittances de la part des percepteurs. C et article rem onte  donc 
à w ie date antérieure à la publication de la lo i du 1 5 germ inal 
an  4  5 ll  doit donc être c o m p té fr a n c  p o u r fr a n c  et valeur nom i
nale. ( A rticle  2 9  de la loi du 9 fructidor an 5 ) .

P o u r  ce qui est de la som m e de 577 9  fr. 4 s o u s , m ontant de 
l ’adjudication au rabais, j’avois fait les réparations en 1 7 9 2 ,  en
1793 et en 1794* Pascal les a reçues ; il m ’en a fourni d écharge 
le 30 ventôse an 4 ’ c’est-à-dire, avant la publication de la lo i  
du i 5 germ inal an 4 ,  publication q u i  n ’a eu lieu q ue  le 25 du 
m êm e mois ( g e r m in a l) .

E n  considérant mes p a ye m en s, mes objets de com pensation ,

(1)  Si a l’échéance de chaque term e, je  snis devenu débiteur de la 
som m e de 1600* envers M a i l lo t , il étoit déjà le mien pour les contribu
tio n s, parce que je les avois payées pour lui. II étoit déjà m on débiteur 
du prix de l’adjudication au rabais, parce que par le jugement du 16 
août 1 7 9 1 ,  i léto it  obligé à faire faire les réparations; parce que par l’adju
dication au rabais , il etoit expressément obligé de m’en p ayer  le prix , 
parce (jne suivant une clause de la licitation du 3 floréal an 2 ,  le p rit  
de l’adjudication au rabais devoit être rempli par les fermages échus.
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sous l ’acception la plus d éfa v o ra b le ,  il faut au m oins les en
visager comme des à-compte , mais à-compte antérieurs à la 
loi du i 5 germinal an 4. D ans ce sens, poin t de ré d u c t io n ,  
suivant la loi précitée. E n  cet é ta t,  soit que l’on m e juge avoir  
p a y é  in tégralem en t, ou seulem ent par partie , au m oyen  de l’ad
judication au rabais, l ’article de la som m e de ¿7 7 9  fr. 4. sous n’est 
pas sujet à réduction ; celui des impositions est dans la m êm e 
classe; l’un et l ’autre d oiven t être  im putés franc p o u r  f r a n c , et 
va leu r nominale. ( A rtic le  29 de la loi du 9 fructidor an 5 ).

M aillot diroit contre raison, que la compensation n ’a lieu q u e  
de liquide à l iq u id e , et que mes objets ne l’étoient pas.

M ais la com pensation a lieu, et entre ce qui est liquide instantiy 
et ce qui peut l’être intrà breve tempus (1).

I c i , i ° .  il est certain q u ’il m ’étoit dû par M a illo t ,  et p o u r  les 
co n trib u tion s, et p o u r l’adjudication au rabais. Certuni an de- 
beatur.

20. L e  quantum debeatur étoit égalem ent certain. L a  som m e 
des contributions étoit d éterm inée par les rôles et par les quit
tances des percepteurs. L a  som m e des réparations étoit aussi 
d éterm inée  par l’adjudication au rabais.

J ’ai établi ces d eux points promptement et sommairement, 
intrà breve tempus, par les quittances des p e r c e p te u rs , par 
l ’adjudication au ra b a is , p a r  la licitation de l’an 2 ,  entre les 
héritiers G e n e to u x ;  par leur subrogation de l’an 3 ,  en faveu r 
de  Pascal; par le traité de ven d ém iaire  an 4 ,  entre Pascal et 
M a il lo t ,  et par m on arrangem ent avec le m êm e P a s c a l , du 30 
ventôse an 4.

Il étoit d è s - lo r s  bien certain q u ’il m ’étoit d u ,  et co m b ien  
il m ’étoit d û ,  et dès-lors il y  avoit lieu à compensation. E lle

(2) P oth icr ,  traité des obligations, n°. 692 , dit : « U n e  dette est liquide, 
« lorsqu’ il est constant qu’il est d û ,  et combien il est dû : ( ’ton certum 
« est an et quantum debeatur. U ne dette contestée n’est donc pas liquide, 
a et ne peut pas Être opposée en com pensation, à moins que celui qui 
« Voppose n’en ait la preuve à la main, et ne soit en état de la justifier 
« promptement et sommairement. »

étoit
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étoit c p e rc e  avant les poursuites de M aillo t en l’an 7 ,  parce 
que depuis plusieurs années il y  avo it  eu rencontre  entre m a 
dette et mes payemens ou répétitions.

D e u x i è m e  p r o p o s i t i o n .

S u r le p r ix  de l ’adjudication au rabais, je ne suis pas o b ligé  de 
déduire la som m e de 116 2  f r . , m ontant de l’estimation des e x 
perts , p o u r  les réparations n on  faites.

D ’a b o r d , je pou rrais  é lever encore la question de savoir  s i , 
nonobstant son départem ent du 24 v e n d é m ia ire ,  an 4 ,  M a illo t  
a encore qualité p o u r  m e dem ander raison des ferm ages an
térieurs à l’acquisition de Pascal. M aillo t a su brogé  Pascal à 
le i fe t  de son bail contre m oi (1) ; M a illo t  et Pascal y  ont prom is 
de ne point se rechercher ni in qu iéter  p o u r  raison des intérêts 
qui p ou rroient s’ é leve r  entre propriétaire  et ferm ier (2) ; M aillot 
a fait réserve seulement des droits et actions q u ’il ( co m m e créant 
cier ) avoit contre Sévérac (3).

Inclusio imius est exclusio alterius. M aillo t ayant réservé  
seulem ent les créances particulières q u ’il avo it  contre S é v é r a c ,  
il s’ensuit qu ’il avoit abandonné à Pascal tout ce q ui avoit rap
p o rt  h la sous-ferm e, et sans exception aucune. M aillo t ayant 
subrogé indéfm im entPascal à l’effet du bail desous-ferm e ; ayant 
r e n v o y é  à Pascal et à m oi toute discussion à ce sujet ; ayant 
stipulé que toutes contestations qui s’é lèveroient seroient vidées 
entre Pascal et m o i , et sans pouvoir appeler Maillot en aucune 
manière, il s’ensuit aussi que M aillot n ’a plus rien eu à faire 
dans la f e r m e , ni pour les fe rm a g e s , ni p o u r  les réparations.

(  2 5  )

( 1) Sera ledit Pascal aux droits dudit Maillot, sans aucune garantie, 
restitution de deniers, ni rccours quelconque, à l* effet du bail desous- 
ferme fait par c e  dernier, au profit du citoyen Girard.

(a) Attendu que toutes les contestations qui s’élèvcroient seront vidées 
entre les citoyens Pascal, et Girard, sous-fermier, sans que ledit Maillot 
puisse y  être appelé en aucune manière.

(3) Se réservant ledit citoyen Maillot tous les droits et actions qu'il a 
en sa qualité de créancier du citoyen Sévérac, pour se faire payer ainsi 
que de droit.

. D
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Pascal est devenu m aître de to u t ;  il a p u ,  dès-lors , re cev o ir  les 
réparations, et m ’en d o n n er décharge valable.

M ais je vais plus loin ; je soutiens et je p r o u v e , qu ’en adm et
tant que M aillot ait encore droit de m e dem ander les fermages 
de 1 7 9 0 ,  e tc . ,  je suis d éch argé  de l’intégralité  des réparations 
expliquées au devis estim atif, ( laites ou non laites par m oi ) par 
eela seul que Pascal lésa  reçues de mes m ains, pai’ce q u ’il les a 
tenues p o u r  faites.

P o u r  bien nous pén étrer de cette v é r i t é , ne perdons pas de 
v u e  la série des faits ; ils sont tro p  essentiels.

S év érac  afferme à M aillo t ; M aillot sous-afferme à m oi : je fais 
condam ner M aillot à faire faire les réparations ; M a illo t  fait 
condam ner S évérac à le garantir de ces condamnations ; je 
prends l’adjudication au rabais : les G en etou x  licitent entr’eux  le 
b ien  afferm é ; par l’une des clauses de la licitation, l’adjudicataire 
acquiert les droits du p ro p riéta ire  p o u r  l’exécution  de l'adjudi
cation au rabais ; il devient propriétaire  des réparations ; lui 
seul a qualité  p o u r  les e x ige r  , et sans donner un sou p o u r  cela , 
p arce  qu'elles doivent être payées aux dépens des fermages échus, 
o é v é rac  et M a rie -G ilb erte  G e n eto u x  sont adjudicataires ; ils y  
su b ro gen t ensuite Pascal : celui-ci prend leur p la c e ;  il devient 
m aître  du bien et des réparations, toujours sans d on n er un sou , 
parce q u ’il ne fait que substituer Sévérac et sa belle-sœur. Pascal 
traite avec M aillo t:  dans l’acte qu'ils en passent, le titre de p r o 
p riété  de Pascal est énoncé par sa date ; M aillot connoît donc 
ce titre ; il y  lit que Pascal est à la place de S év érac  et de M arie- 
G ilb erte  G e n eto u x  ; il y  lit q u ’aux adjudicataires, ( et dès 
lors à Pascal)  appartiennent les réparations ; il y  lit que le p r ix  
de l’adjudication au rabais est payé  aux dépens des ferm ages an
térieurs à l ’acquisition de Pascal ; il y  lit que si ce p rix  absorbe 
tous les fe rm a g e s , il n’y  aura plus rien à dem ander.

C ’est dans cet état de choses que je traite avec Pascal ( 1 ) ;  il 
v e u t m e quereller  sur la perfection des réparations; il m ’en 
propose une d é c h a r g e , m ais il s’en p ré v a u t  p o u r  m e d o n n er

(1) Il ne me communique point ses conventions avec M aillot; je ne 
lescouu ois que depuis les poursuites nouvelles de M aillot contre moi.
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une indem nité m oindre  , (e l le  est de trois cents francs p o u r  
quatre années de jouissance encore à faire sur u n  bail de seize 
cents fra n cs)  : la réceptio n  des réparations, aussi-bien que la 
décharge des réparations faites ou non faites , fo rm e  le p r ix  
principal d e là  résiliation de m on sous-bail.

Suivant l’adjudication au rabais, je devois faire p o u r  cin q  
mille sept cent s o ix a n te -d ix  - n e u f  francs quatre centimes de 
réparations ; j’en avois contracté  l’engagem ent : j’avois aussi 
contracté l’engagem ent de les faire l’ecevoir. M ais au 30 ventôse 
an 4 ,  épo q u e  de m o n  arrangem ent avec Pascal, q ui p o u v o it  
re cev o ir  ces réparations? qui p o u v o it  m ’en d o n n er  déch arge ? 
Il falloit nécessairement q u e  ce fût ou M a il lo t ,  o u  S é v é r a c ,  ou  
Pascal.

C e  ne p o u v o it  pas être  M a il lo t ,  p u isq u e , au m o y en  de son 
tra ité ,  le bail î\ ferm e du 4 mars 1788 avoit été effacé; M aillo t 
11’étoit plus ferm ier.

C e rie p o u vo it  pas être S é v é r a c , puisqu ’ il n ’étoit plus p r o 
priétaire  du bien.

Si M aillot et Sévérac n 'avoien t plus p o u v o ir  de recev o ir  les 
réparations ; s’ ils n’avoient plus p o u v o ir  de m ’en d on n er dé
c h a r g e , il falloit donc absolum ent q ue  ce p o u v o ir  eût passé 
dans les mains de Pascal ; la conséquence est forcée.

Pascal avoit seul en effet autorité  p o u r  recevoir  mes répara
tions, p o u r  in’en fourn ir  quittance valable au 30 ventôse an 4. 
L e  droit de les e x ige r  lui avoit  été transféré par la licitation d u  
3 floréal an 2 , et par la subrogation du 11  pluviôse an 3. P a r  
la licitation , l’adjudicataire avoit acquis les droits et actions 
résultans du devis estim atif (1). P a r  la subrogation du 11  p lu 
viôse au 3 ,  Pascal a pris la place des adjudicataires; il est d eve n u  
adjudicataire ; par ce m o y e n ,  il est devenu  propriétaire  des 
réparations; elles doivent profiter à lu i seul; elles doivent passer 
en ses mains , sans qu ’il fût obligé  de d onner un centim e ni à

( 0  Dem eurera aussi subrogé aux droits et actions des vend eu rs, 
•résulta«# de devis estimatif de réparations à faire auxdits biens, pour 
les /aire exécuter, etc. E t le prix en sera payé aux dépens des termes 
échus. (Lcsferui ‘¿es).



. , c 28 \M a i l l o t , ni à S évérac  , parce q u ’elles ont fait partie de son 
acq uisit ion , parce qu ’elles sont entrées en considération dans 
la fixation du prix  de son acquisition. D e  la licitation de l’an 2 ,  
et de la subrogation de l’an 3 ,  il ne résulte pas seulement un 
contrat à forfait en faveu r de Pascal ; il n ’avoit pas seulement 
les réparations faites ; subrogé  au devis et à l'adjudication au 
ra b a is , il avo it  la plénitude des droits qui en d é r iv o ie n t  ; il 
p o u  voit pren d re  celles faites telles q u ’elles étoient ; il pou  v o it  
en outre m e dem ander raison des non faites. Cela saute aux y e u x .

Cela p o s é ,  si je m ’étois adressé à M a il lo t ,  p o u r la r é c e p t io n ,  
p o u r  la d écharge des ré p ara tio n s , en a u r o is - je  ob tenu  une 
quittance v a la b le ?  N o n  sans doute. Pascal auroit p aru  ensuite 
sur la scèn e; il auroit fait anéantir tout ce que j’aurois fait 
avec M a il lo t ,  com m e étant à son égard res inier alios acta ,* 
il m ’auroit opposé avec succès la licitation de l ’an 2, la su bro
gation  de l’an 3 ,  et ses conventions avec M aillot.

Q u e  ces réparations aient été ou non faites en partie ou en 
to ta lité ,  la position de M aillo t est toujours la m êm e. Si elles l ’ont 
été en to ta li té , m on engagem ent est re m p li,  et l’on n’a rien  à 
m e re p ro ch e r  ; si elles l’ont été seulement en p a rtie ,  qui pour- 
roit e x ig e r  q u ’elles le soient en totalité ? C e  ne seroit pas M aillo t;  
il n’est plus ferm ier. C e  ne seroit pas non plus Sévérac , parce 
q u ’ il a mis Pascal à sa place , par l’effet de la licitation du 3 
iloréal an 2 ,  et de la subrogation du 11 p luviôse an 3.

P o u r  un m om en t je mets ¿\ l’écart m on arrangem ent du 30 
ventôse an 4 ,  avec Pascal. J e  suppose que je n’aie pas fait p o u r  
u n  centim e de réparations ; dans ce sens, qui pourroit au jou r
d’hui me forcer ;\ les fa ir e ?  Pascal seul. Si je les faisois a u jo u r
d ’hui , M aillot pourroit-il  rn’en e m p ê c h e r?  N on. A  qui revien- 

. droit le bénéfice de ces ré p aratio n s?  A  Pascal, en vertu de la 
licitation du 3 floréal an 2 , et de la subrogation du 11 pluviôse 
an 3. M aillot en retircroit-il un s o u ?  N o n  , parce que les répa
rations appartiendroient à P a s c a l , en vertu  de la m êm e licitation.

E h  bien ! Pascal, ¿\ qui seul revenoit le profit de ces répara
tions, le  seul q u i ,  après son traité avec M a il lo t ,  y  avoit d r o i t , 
lé s a  reçu es; il les a teuues pou r faites conform ém ent au devis 
estim atif; il m ’en a donné décharge ; o u , si l’on veu t e n c o re ,



il m ’en a fait g râ c e ,  en considération de la résiliation de m o n  
sous-bail à ferm e. M aillo t n’est p o in t partie dans m o n  traité 
avec Pascal; M a illo t  peut-il profiter  d’une remise q ui n’au roit  
été faite q u ’à m oi par P a sca l?  L a  raison dit n o n ,  et M aillo t 
doit se taire.

Il est encore u n  raisonnem ent bien plus fort.; il atcércra 
M aillo t et tous ceux q u i n’ont pas assez réfléchi sur 'ma cause. 
L e  vo ic i  :

Si M aillo t peut m e dem ander raison des, réparations non 
faites, S évérac  peut en dem ander raison a M a il lo t ;  il y  a les 
m êm es motifs. J e  suis sous-ferm ier envers M aillot > et M aillo t 
est ferm ier envers Sévérac.

Si Sévérac peut dem ander à M aillot raison de ces réparation s, 
à son to u r ,  Pascal peut en dem ander raison à S é v é r a c ,  parce 
q u ’elles appartiennent à P ascal,  en v e rtu  de la licitation de l ’an 
2 , et de la subrogation de l’an 3.

Si Pascal peut en dem ander raison à S é v é r a c , je puis aussi 
à m on tour en dem ander raison à Pascal, en ve rtu  de m o n  
traité du 30 ventôse an 4 , parce que Pascal les a reçues de mes 
m ains; parce q u ’ il m ’en a d éch argé  ; parce que c’est h ce p r ix  
que j’ai consenti, en sa fa v e u r ,  à la résiliation de m on sous-bail.

J e  raisonne dans tous les cas. J e  v e u x ,  p o u r  un instant, que 
.l’on m ’astreigne à déduire la som m e de 116 2  ^  p o u r  les répa
rations non faites; que dans ce sens on adjuge cçtte som m e ù 
M a il lo t ,  et que M aillo t ait reçu cette som m e de m oi. Est-ce que 
Pascal alors ne seroit pas en droit de dire : T o u te s  les réparations 
sont à m o i , et dès lors la som m e de 1 1 6 2  ^  qui représente celles 
non faites, m ’appartient? M a il lo t ,  r e n d e z - le s -m o i.  M aillot no 
p o u rro it  s’en défendre. P a r  l’acte de ventôse an 4 ,  je suis a u x  
droits de P a sca l, et je puis opposer le m êm e m oyen à M aillot.

L e  cercle vicieux qui eu résu ltero it , se conçoit aisément ; i( 
est clair que la som m e des réparations non fa ites, après être; 
sortie de 111a p o c h e , y  reviendroit fo rcé m e n t:  il est bien plus 
naturel q u ’elle y  demeure. Il ne faut donc plus tant s’cfiVayer 

■de l’a fia ire colossale q u e  l’on a vou lu  me laire : et sic vascitur 
ruiicuhis m us , p o u r  le citoyen Maillot. Il sera obligé  de s on 
co n ten ter;  il peut u ser,  ainsi q u ’il avisera, des condam nations
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eu garantie q u ’il a obtenues contre S é v é r a c ,  p a r l e  ju gem en t 
du 16 août 1791 ; mais il n’a rien ù me d em a n d e r ,  parce què 
j ’ai une décharge de la part de Pascal, qui séul avoit qualité p o u r  
m e la fournir. R even o n s dônc dn système où l’on ‘étoit, que j ’étois 
obligé de soustraire le p rix  des réparations non laites. M ais 
M aillo t q u i fait tant de b r u i t ,  qui se plaint si-amèrement de 
ce q u ’on lui com pté a r g e n t , des réparations payées en assignats , 
et de ce q u ’on lui com pte des réparations non faites': com m en t 
en a-t-il traité lu i-m êm e avec Sévérac ? Il d évo it  à Sévérac 
des fermages ; les a-t-il payés à S évérac ? Il p aroît  que non: 
tém oin la saisië-à'rrêt ' faite en mes mains le 12 prairial an 
8 ,  faute du payem ent de ces ferm ages : tém oin  encore l ’o p 
position de la dame S é v é r a c , du 25 b rum aire  dernier. Cette o p p o 
sition donne lieu à b ien  des réflexions. J ’y  re v ie n d rai plus bas.

Si j’avois besoin de Ynoÿens de co n sid ératio n , je dirois que 
j’ai été horrib lem ent froissé par le maximum en 1793  et i7 9 4 :, 
tandis que M aillot a été 'à l’abri de ce dégât affVéux. J e  dirois 
avec v é r i t é ,  que p ar  cette cause et bien d 'autres, j’ai essuyé des 
pertes dans ma sous-férme. J e  dirois q u e , dans les prem ières 
années de ma jouissance, j’ai fait beaucoup d ’avances; que je n’en 
étois pas encore r e m b o u r s é , lors de m o n  arrangem ent avec 
Pascal. J e  dirois q ue  j’ai résilié à l’ instant où j ’allois être indem 
nisé de mes frais et de mes trav au x  pénibles. J e  dirois que l’in
dem nité que m ’a accordée P ascal,  est encore inférieure à ce 
que j’avois d roit  de prétendre. Il p aro ît  m ’avoir fait grâce de 
la som m e de onze cent soixante-deux francs, p o u r  réparations 
n o n  fa ites , suivant les experts;  il m ’a en outre payé trois cents 
francs : ces deux som m es réunies font un total de quatorze cent 
soixante-deux francs : j ’avois encore ¿'1 jo u ir  pendant quatre ans; 
m o n  indem nité auroit été portée  î\ plus de deux mille quatre 
cent francs p ar  des experts. J ’ai donc fait des sacrifices, tandis 
que  M a i l lo t ,  sans se d ép la ce r ,  sans q u ’il ait é t é o b l i g é d e  faire 
un centim e d’avances, a obtenu douze setiers fro m e n t,  p o u r  
l ’année de la résiliation d ’entre lui et Pascal, et seize setiers p o u r  
chacune des trois autres années ; cb qui fait un total de quarante- 
huit setiers pou r ces trois ans, et soixante setiers p o u r  les quatre. 
L e  setier from ent valoit alors plus dé  vingt-quatre francs: en sorte

' M
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que, sans aucun em barras,M aillot a gagn é quatorze cent quarante 
francs : il d evro it être bien satisfait. M ais il est de la trem pe 
des hom m es insatiables. M ais le mal ju ge  à son égard est d ém on 
t r é ;  il est si d ém on tré  que je ne crois pas utile de critiqu er les 
mqtifs donnés par les juges ci quo. Ils tom bent com m e d ’e u x -  
jjnêmes en face des principes certains que  je viens de d évelopper.

S e c t i o n  I I .

Pascal n’a aucune fin de n on  recevoir  à m ’opposer sur m o n  
appel contre l u i ,  de la sentence du 7 floréal an 8; il ne m e l ’a 
jamais signifiée. A  son égard je n’ai rien d it ,  rien fait d’o iiil  puisse 
induire en sa faveur une approbation  de m a part. Il a gardé  le 
silence ; j’en ai usé de m êm e. J ’ai com battu  contre M aillot seul, 
garce  que j’avois tout espoir de le vaincre par la force de mes 
m oyens ; mais je n’ai jamais ren on cé  à m on recours contre l u i , 
dans le cas où je succom berois encore envers M aillot. M es rai
sons contre M a i l lo t , toutes puissantes q u ’elles é to ien t,  n’ont pas 
réussi 5 elles n’ont pas été senties devant les prem iers juges. J ’ai 
(Jonc dû appeler de leur sentence aussi contre Pascal.

A  cet é ga rd , si je venois à succom ber encore vis-à-vis M aillot, 
(év é n e m e n t impossible dans un tribunal d’appel que déjà ilsuilit- 
de n o m m er p o u r en faire l ’é loge ) , je dis q ue  si je venois à suc
co m b e r  encore  vis-à-vis M a il lo t ,  Pascal me doit une garantie 
com plète  pou r l 'intégralité du p r ix  de l’adjudication au rabais; 
et je le p ro u v e  jusqu’à la d ém onstration , par les clauses de m on 
arrangem ent de ventôse an 4 ,  avec lui. L e  plus foible dialecti
cien ne sauroit s y  m ép ren d re. '
. P a r  cet a rra n g e m e n t, Pascal reçoit toutes les réparations dont 

j’étois chargé par l ’adjudication au rabais et p a r le  devis estimatif. 
Il-les tient p o u r faites co n form ém en t à ce devis (1). A insi il est 
certain que respectivement à Pascal j ’ai fait toutes les réparations :

Ç 31 )

(1) M o i  Pascal reçois tontes les réparations dont est chargé ledit 
G irard, par jugement du districtà R iom , rendu avpc le citoyen ty/aillot, 
le  27 juillet 179 2 , par le devis estimatif y  énoncé, Je  tien^ lesditcs 
réparations pour fa ites ,  conform ém ent audit devi$,
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il m ’en a donné quittance. Il est tenu de faire v a lo ir  cette quittance. 
Pascal me laisse la répétition du p r ix  de l’adjudication au rabais, 
et contre M aillo t ou S évérac (1). A in si ces répétitions sont bien à 
m o i , et ne sont q u ’à m oi.
. V ie n n e n t ensuite ces expressions précieuses dans m a cause: 
« Outre les clauses ci-dessus, ces présentes sont passées entre 
«nous, moyennant la somme de 300 ^  que moi Pascal ai 
« payée audit Girard. »

T o u tes  les parties de cet acte sont corrélatives. Elles sont liées 
entre elles- Elles sont indivisibles. E t  outre les clauses ci-dessus, 
ces présentes sont passées entre nous, moyennant la somme 
de 300 tf", v e u t dire que m on bail a été résilié entre Pascal et 
m o i ,  i° .  m oyennant la som m e de 3 0 0 ^ ;  20. m oyennant les 
clauses antécédentes. L a  som m e de 300 ^  et ces clauses antécé
dentes form ent un tout au m oyen duquel et sans lequel je n ’aurois 
pas consenti à la résiliation. Ce tout est le p r ix  de m on consen
tement. Sans ce tout je n ’aurois pas donné ce consentem ent; 
j ’aurois profité de m on bail jusqu’à la fin. Pascal est donc o b lig é  
de m e garantir  l’effet de ce tout. A in si c ’est à lui de faire cesser 
les difficultés que m ’élève M aillo t sur fa llocalion  de la totalité 
de la som m e de 5779  ^  4^, m ontant de l’adjudication au rabais, 
q u e  les réparations aient é té ,  ou  n o n ,  faites. C ’est à lui de faire 
ju ger  que ces réparations d oivent être  tenues p o u r  faites.

E n  v a in ,  répétera Pascal ce que les premiers juges ont ju g é ;  
en vain répétera P asca l,  que p ar  le traité du 30 ventôse an 4 ,  
ü  ?i a pas contracté envers moi ïengagement de me faire tenir 
quitte et déchargé des réparations, q u il s'est seulement dé
parti de toutes réclamations, en me renvoyant à répéter ce 
qui pourroit ni être .dû pour cet objet sur les arrérages de 

ferm e antérieurs à Vacquisition de Pascal.
P o u r  trouver de la justesse dans une ob jection , dans u n  m o tif

(1) Dem eurent réservés audit Girard le prix du m ontant de l’adjudi
cation, etc. tant contre  ledit M aillot que contre les héritiers G e n e to u x ,  
p o u r  en répéter le m ontant par compensation sur les prix de son bail 
antérieurs à mon acquisition ou autrement, tant contre le.lit M a illo t,  
que contre tous autres.

aussi
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aussi fa u x ,  il faudrait avo;r le respect stupide des anciens p o u r  
leurs oracles trom peu rs; il faudrait n’avoir  pas de sens.

E n  e ffe t,  v o u s ,  P a s ca l,  aviez seul le droit de re cev o ir  ou  
d e rejeter les réparations ; vous les avez re ç u e s , vous les avez 
tenues p o u r  faites conform ém ent au d evis:  et ceci n ’est p a s , de 
v o tre  p a r t , une quittance , une décharge de ces réparations ! 
V o u s  ne le ferez croire à personne.

J ’ai consenti à la validité du congé que vous m ’aviez donné 
le 5 floréal an 3. J e  m e suis départi de l’effet de m on b a i l , 
dans le temps où j ’étois à m ê m e  de recueillir le fruit de mes 
travaux et de mes avances; dans le temps où j’étois à la veille  
de m e récupérer de mes p ertes, de tout le mal que m ’avoit 
occasionné le maximum ; et vous auriez conçu le projet insensé 
de faire croire que m oyennant 300 ^  a r g e n t , je vous ai céd^ 
le bénéfice que j’avois à faire dans un bail du p r ix  de 1 6 0 0 ^ ,  
qui devoit durer encore trois ans! V otre com binaison est invrai
semblable , et par cela seul elle dépose contre vous.

O u i , il n’est pas probable que p o u r 300 ^  j’eusse ad h éré  A 
la résiliation du bail. Il y  a trop de disproportion entre cette 
som m e et l’indem nité qui m ’étoit due. Il faut alors ch erch er 
ailleurs un objet qui rende la chose raisonnable. Cet autre objet 
doit être dans la valeur des réparations non faites. L ’aperçu en 
est d’autant plus ju s te , q u 'il  y  a assez de p ro p o rtio n  entre m o n  
d éd om m agem ent et la valeur des réparations non faites, réunie 
à la som m e de 300 ir argent. En effet, les experts ont porté  ces 
réparations à la som m e de 116 2  tt, q u i,  jointe aux 300 donne 
un total de 1462 ti~. Il n’y  a là rien d’exhorbitant sur un bail de 
1600 existant encore p o u r  trois années. D e  là la conséquence 
que forcém ent la remise des réparations non faites est entrée 
p o u r  près des quatre cinquièmes dans le p rix  de mon désistement 
du bail à ferme. Il est donc faux que vous vous soyez seulement 
départi de toutes réclamations à cet égard contre m oi. C ’est une 
quittance que vou s m ’avez fournie ; vous devez la faire valoir. 
V o u s  devez me faire jouir  de ce que vous m 'avez abandonné 
en rem placem ent du plus d ’argent que vous auriez été fo ir é  
de me c o m p te r ,  si je n’en avois pas tro u vé  l’équivalant dans les 
réparations non fuiies. E
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Il est vrai que par m on arrangem ent avec P a s c a l , j ai été 

re n v o y é  à répéter sur les fermages antérieurs à l ’acquisition de 
P a s c a l ,  tout ce qui m ’étoit dû p o u r  les rép aration s, etc. M ais 
cette circonstance est indifférente dans la cause. J ’ai été ainsi ren
v o y é  , parce que Pascal devoit avo ir  les réparations sans être tenu 
de payer un sou pou r raison de ce ; parce que dans la licitation de 
l ’an 2, il est dit que les fermages antérieui’s serviroient à acquitter 
les réparations. D e  là il suit que sur ce point Pascal et m oi n’avons 
fait que suivre la destination déjà m arquée.

L ’on ne peut pas m ’opposer le certat de lucro captando. J e  
puis au contraire  répondre que je cherche à moins p e r d r e , de 
danmo vitando. L es  prem ières années de m on bail avoient été 
des occasions de dépense et de perte. J ’avois la perspective de me 
repren d re  dans les trois dernières. Cette perspective a disparu 
p a r  l’effet de l’acte de ventôse an 4, J ’ai donc p o u r m oi le damna 
vïtando.

A u  résum é , pas de milieu : ou  je réussirai contre M aillo t,  ou 
j’échouerai, D ans le prem ier cas, je n’aurai pus à me plaindre ; 
mais alors M aillot doit être condam né en tous les dépens ¿1 m on 
é g a r d ,  m êm e en ceux exposés contre Pascal. Dans le d eu xièm e 
cas, Pascal doit m e garan tir;  et dans les d eu x  cas le tribunal du 
P u y -d e -D ô m e  a m al jugé.

§  I I I .

Cette partie de la cause présente trois questions principales. L a  
p r e m iè r e ,  relative à la saisie-exécution du 18 frimaire an 7 ;  la 
d eu x iè m e, sur le point de savoir si les juges de l’arrondissement de 
R ia in  pou voien t s’écarter de l 'interlocutoire du 7  floréal an 8 ;  
la tro isièm e, de savoir si je suis débiteur ou créancier de M aillot. 
I l  s’en présente une quatrièm e, qui est subsidiaire , quiest acces
soire à la tro isièm e, celle de savoir si dans le sens de la réduc
tion  , l ’on devoit calculer suivant le tableau de dépréciation du 
P u y - d e - D ô m e ,  ou suivant celui de l’A llier.
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P r e m i è r e  q u e s t i o n -.
Sur la saisie-exécution du 18 frim aire an y.

D ans le fait, ai-je opposé mes m oyens de form e et de nullité  
contre cette saisie dans le cours de l’instruction devant les p re 
miers ju ges?  O u i ,  je les ai fait v a lo ir ;  je les ai répétés à chaque 
audience où l ’affaire a été portée. J e  les ai fait valoir lors de 
la sentence par défaut du 6 nivôse an 7 ; je les ai fait valoir lors 
de celle du 6 floréal an 7 ; je les ai fait valo ir  lors de celle du 7 
iloréal an 85 enfin je les ai fait valo ir  lors de celle du 4 th erm idor 
suivant.

Il est vrai que les sentences de floréal an 7 ,  et de floréal an 
8 ,  n’en font pas m e n tio n ;  m ais , i ° .  c’est line faute de la part 
du rédacteur de ces sentences; 2°. l’opposition de M aillot à la 
sentence par défaut du 6 nivôse ail 7 ,  n'a pas été  reçue p arces  
deux sentences. Celle du 6 nivôse an 7 subsistoit encore ; com m e 
je l’ai déjà d i t , elle ne form oit q u ’un tout avec celles de floréal 
an 7 , et de floréal an 8. Dans celte position il eût été superflu de 
répéter dans celles de floréal ce qui étoitdéjà  écrit dans celle de 
nivôse. Celle-ci dépose que j’ai argum enté des vices de form e. 
C 'en est assez pour p rou ver  que les juges de l’arrondissement de 
I l io m  se sont trom pés, en exprim an t dans le p rem ier  de leurs 
m otifs, que dans le cours dç la contestation je n’ai pas proposé 
de moyens de nullité contre la saisie du 18 frimaire.

D ans la réalité j’ai dem andé la nullité de cette saisie et des 
autres poursuites de l ’an 7. V o ilà  m on objet principal. J'ai fondé 
la nullité de la saisie, i ° .  sur le défaut d’élection de dom icile par 
M aillot dans la co m m u n e  de la saisie , ( j’habite celle d ’Epinasse ¿ 
départem ent d ’A l l i e r ,  et M aillot n’a élu domicile que chez lu i 
à C lerm ont ) ,  vice  q u i en em po rte  la nullité (1). Efie  est en-

C35 )
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(1) O rdonnance de 1667 , lit. 33, a rt. i er..'<‘ T ou .ve lxp}oit8 de¡saisi^ 

« exécution contiendront l’élection de domiçilq.du saisi,ssajil ¿ f:lans la ville
Ë z
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core n u l le , parce q u ’elle ne contient pas la mention q u ’il m a été 
laissé copie du titre de M aillot ( i ) e t  parce que dans le procès 
v e rb a l,  l’huissier n’a pas e x p rim é  la profession de ses deux 
témoins {2).

J ’ai fon dé ma nullité sur la litipendance déjà ex istan te , sur la 
surséancè consentie en 1 7 9 1 *  par M aillot, sur celle portée  par 
le ju gem en t du 22 brum aire an 7 , et enfin sur lepro non debito. 
■ J ’ai fait aller toujours ensem ble tous ces m oyen s; je ne m ’eu 
süis jamais départi, ni expressément, ni implicitement. D ’ailleurs, 
les juges de l 'arrondissem ent de R io m  , par leur sentence du 4 
th erm id o r  an 8 ,  ont enfin statué sur l ’opposition de M a i l lo t , à 
celle par d é fa u t , du 6 nivôse an 7 ; et celle de n ivôse  disant for
m ellem ent que j’ai conclu à la n u llité ,  ils auroient dû l y  voir.

M a is  q u an d , lors des sentences de f loréal an 7 et an 8 , je n’au- 
rois plus parlé  de la nullité de cette saisie, il ne s’ensuivoit 
pas p o u r  c e la , une fin de non recevoir  contre moi. i£n e f f e t , 
la sentence par défaut du 6 nivôse an 7 ,  avoit pronon cé cette 
nullité. Cette dernière sentence n ’avoit pas été ré fo rm é e ,  puis
que l’opposition de M aillo t n ’avoit pas été reçue. A in s i ,  point 
dfe fin de non recevoir.

D an s le droit y  a-t-il nullité ? Il suffit de lire les articles pré
cités de l’ordonnance de 1 6 6 7 ,  p o u r  répon dre  très-affirmati
v e m e n t q u e  la nullité  est certaine.

D e u x i è m e  q u e s t i o n .

p a s  de doute que les premiers juges pou voient et devoient

(

« où la saisie-exécution sera faite ; e t  si la saisie-exécution n’est faite dans 
« une ville, bourg ou village , le domicile sera élu dans le village 011 ville 
« cjui est plus p ro ch e » .

A r t .  X I X  du m êm e titrp: « Tous les articles ci-dèssus seront obser- 
n4>ésparies huissiers, à fMjine de nullité ».

(1) Art. I I I  du tir. 33 de l’ ordonnance de 1667, et art. V I  du t i t .2  
de Îa même ordonnance;

(2) ArtvII du tit. 2, et art. XIX du tit-. 33 de la même ordonnance. '



s’écarter de l ’interlocutoire du 7 f lo ré a l  an 8. i ° . . I l s  le p ou- 
v o ie n t par le principe semper judex ab interlocutorio discedere 
potest. ils k» p o u v o ie n t ,  parce que par la sentence par défaut du
6 nivôse an 7 ,  tous moyens de J'ait et de dioit a voient été 
réservés en définitif à toutes les parties. Ils le pou voien t, parce 
que la sentence du 7 flo réa l an-8 ,  n ’est pas définitive entro 
M aillot et moi. ( J ’ai p ro u v é  qu ’elle ne p ou voit pas être con
sidérée com m e défin itive, parce que le défin itif  étoit la v a 
lidité ou  invalidité des poursuites nouvelles faites en l’an 7 ) .

20. L es  prem iers juges devoient s’écarter de l’objet de l’in
te rlocu to ire , parce que cet objet étoit diamétralement opposé 
au x  lois sur les ferm ages, et aux anciennes lois. ( J e  l’ai p ro u v é  
jusqu’à l’évidence , §  2 ,  propositions 1 et 2 ).

D ire  com m e les premiers ju g e s ,  que c’eut été exercer une 
espèce de révision qui leur étoit interdite, n’excuse pas leur 
mauvaise sentence. Semper judex ah interlocutorio discedere 
potest. T o u s  les hom m es sont sujets à erreur : quand  ils se 
sont m é p r is , il est louable de leur part de l’avou er et de 
se corriger. V o ilà  pourquoi la loi les invite à se réform er eux- 
mêmeS , plutôt que de sacrifier les intérêts des jurisdiciables 
à un am ou r-p ro p re  toujours déplacé.

Q uel mal y  auroit-U eu à se reviser, à se re p ren d re?  Il en 
seroit résulté un acte de justice préférable à de nouvelles é v o 
lutions de procédures.

M ais si les premiers juges ne voulo ient pas s'amender eux- 
m ê m e s,  s’ ils se considéroient com m e entravés par les disposi
tions de la sentence du 7 floréal an 8 ,  m o n  appel de cette 
sentence ( interjeté  le 27 messidor an 8 ,  7 jours avant leur 
sentence définitive du 4  th erm idor s u iv a n t ) ;  m on a p p e l,  
d is-je ,  les mettoit à l ’aise: si dans leur m anière de v o ir ,  la sen
tence de floréal an 8 é to it  d éfin itive , ( e rre u r  bien- d ém o n 
trée ) , ils avoient la ressource de surseoir h faire droit défi
n itif  jusqu’à ce q u ’il au roit  été statué sur m on a p p e l  C e  parti, 
dans leur sens, étoit m êm e le seul convenable. A u  lieu de cela 
ils ont ju g é ,  £t dans leur sentence ils n  ont m êm e  pas daigné 
dire  m o t de m o n  ' appel j c’est de leur part une gran de



faute que le tribunal d ’appel sentira v iv e m en t et qu  il con
damnera.

L ’on ne peut pas m ’opposer que m o n  appel d u  27 m es
sidor étoit venu  t\ tard ; j’ai d ém on tré  q u ’il étoit recevable 
par la nature de la sentence interlocutoire  de f lo réa l an 8 , et 
par m on refus d’y  acquiescer.

T r o i s i è m e  q u e s t i o n .

Suis-je débiteur ou créancier de Maillot?

J e  com m ence par donner le cadre du co m p te ,  tel q u ’il doit 
être fait entre M aillot et m o i ;  j’en viendrai ensuite h l ’exam en 
de celui présenté par M a illo t ,  et adopté par les prem iers juges.

T~rai compte entre Maillot et moi.

Sur m o n  d éb et, nous sommes d’ac
cord. C e débet est p o u r  fermages et 
dîmes , évalués entre lui et m o i , 
de la som m e de h u it  mille d eu x  cent
soixante-dix francs, c i .......................................... 8270 f. o c.

J ’ai payé à M a il lo t ,  p o u r  l’année
1 7 9 0 ,  la som m e d e ............... '................ 1600 f. o c .
Il en convient.

M aillo t m e d o i t , p o u r  le montant 
d ’uu exécutoire  de d ép e n s, du 16 
mars 17 9 1 ,  la som m e de soixante-sept 
francs q u a t r e - v i n g t - c in q  centim es;
cette som m e doit m ’être déduite en )  1 9 0 7 ^  85 c.
a rg e n t ,  c i .................................................  67 f. 85 c.
M aillot en convient.

M aillot m e d o it ,  p o u r  quatre an 
nées de m o n  indem nité de soixante 
francs, en ve rtu  du ju gem en t du 28
a o û t  1 7 9 0 ,  c i ........................... ....................  240 f* 0 c.
M aillot en convient.

C 38 >
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Ci-contre, 1 9 0 7  f. 85 c. 8270 f. o c .

J ’ai à com penser la somme de cinq 
m ille  sept cent soixante-dix-neuf fr. 
v in g t centimes, m ontant de l’adjudi
cation au rabais , c i ................................ ^779 f* 20 c *

Cet article est en difficulté; mais j’ai 
p r o u v é  qu ’il m’est dû en son entier.

J ’ai à com penser les frais faits p o u r  
p a rv e n ir  à l ’adjudication au rabais; 
je  les p o rto is ,  par e r r e u r ,  à six cent 
dix-huit francs soixante-cinq centi
mes , tandis qu ’ils m ontent à six cent 
soixante-un francs et quelques centi
mes (1 ) ;  le tribunal du P u y - d e -D ô m e  
e n a v o ito rd o n n é la  taxe .Q u an d il a été 
question du com pte devant le citoyen 
F lo u r i t ,  n o ta ire ,  M aillot a consenti 
d ’allouer la som m e de six cent d ix-  
hu it francs soixante-cinq centimes en 
son entier, et sans taxe. P o u r  en finir,
j ’ai acceptéce  consentem ent, c i ..........  618 f. 65 c.

J ’ai à com penser jusqu’à due con- '.i
currence , la som m e de trois cent 
trente-huit francs cinquante centimes, 
p o u r réparations d’u rg e n c e , en vertu 
du jugem ent du 17 août 1 7 9 1 ,  c i .  . . .  ,338 f. 5o c.
M aillot en convient.

J ’ai à com penser la som m e de qua
tr e -v in g t-h u it . Irancs soixante centi
mes , pou r ce n s , etc. c i ........................ 88 f. 30 c.
M aillot en convient. ........................... : • ■ • _________ _

J ’ai à com penser jusqu’à due con- 8733 f# 50 c. 8270 f. o c. 
cu rre n ce , la som m e de dix-sept cent

(1) L ’état en est fait suivant l’ancien règlement, et doit être com pté 
pour valeur métallique. V o y e z  l’article X i V  dé Ia lo id u  i 1 frimaire an 6.



C 40 )
jyautre part, 8732 f. 5o c.  ̂ 8270 f. o c .  

v in gt-s ix  fr. q u atre-vin gt-dix  centi
m es, pou r impositions que j ’ai payées 
aux dépens de mes ferm ages; M aillo t 
accorde que la 'som m e de deux cent 
trente-neuf francs v i n g t - c i n q  centi
m es, m ontant de la p rem ière  année,
doit être allouée ; mais il veu t r é d u ir e , / 10469 f. 40 c.
suivant le tableau de d é p ré c ia t io n , 
celle de quatorze cent q uatre-vin gt-  
seize francs soixante-cinq  Cent, pou r 
celles payées en assignats. J rai p ro u v é  
q ue  cette som m e n’est pas réductible ; 
ainsi je porte  en son e n tie r , c i . . . . . .  1-726‘f. 90 c.j

P a r la n t , M aillo t d o it ,  c i . . . .  . . . . . . . . . . . . . . .  10459 F. 40 c.‘
J e  lu i dois , c i .................... 8270 f. o c.

Il m ’est donc rcliquataire de., c i ...........................  2189 f. 40 c.

V o i là  le seul bon  com pte à faire entre M aillot et m o i ;  tout 
autre n’est pas le convenable , ni à l’exactitude des faits d ’e n tra  
nous , ni aux règles de la justice.

Taux compte présenté par •Maillot, et adopté par les premiers
juges.

M o n  débet est ici le m êm e que dans m on  p rop re  
c o m p te , d e . . . . . . . . . . . . . . .  >...................................  8270 f. o  c.

M aillot d éd u it ,  i ° .  p o u r  fermages
de 1 7 9 0 ......................................................1600 f. o c .  1

'2 0 . P o u r  l 'exécu toire  du 16 mars > 16 6 7^  85 c.
1 ^ 9 1 . . . ; . . . . . . . . .................... ............  67 f. 85 c. j

3°. P o u r  quatre années de m o n  •
indem nité
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Ci-contre...................... 1667 f. 85 c. v 8270 f. o c.

indem nité  de 60 fr ..................................  240 f. o c.
4°. Sur l’article de 6779 fr. 20 cent, 

m ontant de l’adjudication au rabais .
M aillo t en fait la rédu ction  suivant 
le tableau du P u y - d e - D ô m e .  Cette 
réduction  lu i donne un résultat
d e ........................................3698 f. 60 c.
D e  cette som m e il sous
tra it ,  p o u r  le m ontant 
des réparations non fai
tes ........................................116 2  f. o c.

Suivant lui x-este.............2536 f. 6c .
q u ’il m e porte  en d é d u c t io n , c i ......... 2636 f. 60 c.

5°. M aillot d éduit p o u r frais relatifs 
au rabais.......................................................  618  f. 75  c.

6°. P o u r  rem boursem ent de cens, 
etc...................................................................  88 f. 30 c.

7 °. Pour réparations d’urgence , 
faites en 1 7 9 1 .............................................  338 f. 5o c.

8°. P o u r  impositions de 1790 . . . .  239 f. 25 c.
9 0. E n  plusieurs articles les im p o 

sitions des autres a n n é e s , suivant le 
tableau de dépréciation du P u y - d e -  
D ô m e ,  en se référant aux dates des 
quittances des percepteurs....................1100 f. 60 c.

6829 f. 85 C.

T o t a l ............................. 6829 f. 85 c.

Il déduit cette som m e sur celle de 8270 f. montant 
de m o n  débet, et conclut que je suis son reliquatairo 
d e .................................................................. ................ 1440 f. i 5 c.

L es  prem iers juges m ’ont condam né à lui p ayer cette somme.» 
P a r  une seconde opération M aillot fait un autre calcul, rela-

F



tivem ent aux contributions de 17 9 1  et années suivante?. Il ne 
part point des dates des quittances des percepteurs; mais il recule 
les p a y e m e n s , p o u r  m e faire tro u ver débiteur de plus. L e s  
premiers ju g e s ,  par leur sentence du 4 th erm ido r an 8 ,  ont 
rejeté ce second tra v a i l ,  com m e faux dans les faits et dans le 
droit. Ils n’ont adopté que le prem ier. A insi c’est contre ce pre
m ier  que d oivent se tourner mes efforts.

R a p p e lo n s -n o u s  que d eu x  articles seuls sont en d ifficulté; 
les d eu x  que les prem iers juges ont indûm ent soumis au tableau 
de dépréciation ; c’est-à-dire , les contributions de 179 1 , etc. et le 
p r ix  de l ’adjudication au rabais.

Su r les co n trib u tion s, la diiFérence en plus où en m o in s ,  est 
si peu co n séq u en te , q u ’elle ne vau t pas la peine d ’être revisée. 
A i n s i ,  p o u r  un m o m e n t ,  admettons cette partie du calcul et 
de M aillot et des prem iers juges.

M ais p o u r  l’adjudication au rabais, c’est autre ch ose.La  som m e 
en plus ou en moins est encore à considérer. Il n’est donc pas 
égal d ’o p érer  ou suivant le tableau de dépréciation d ’A l l i e r , ou 
suivant celui du P u y -d e -D ô m e .

E n  effet,  en mai 1 7 9 2 ,  qui est l’épo q u e  assignée par les p re 
m iers juges p o u r  déterm iner la ré d u c t io n , la som m e de 100 
assignats ne valoit q ue  64 ^  écu s,  suivant le tableau de d ép ré 
ciation du P u y -d e -D ô m e , tandis qu’elle valoit 70 écus suivant 
celui d’A llier. Su ivant le tableau du P u y - d e - D ô m e ,  la som m e 
de 577 9  assignats, p r ix  de l ’adjudication au rabais, donnoit 
suivant M aillo t et les premiers ju g e s ,  seulement 3698 f. 65 c. 
é cu s ,  tandis q ue  suivant celui d ’A l l i e r ,  elle produisoit 4046 f. 
aussi écus. Celle de 3698 f. 65 c. déduite de celle de 4046 f. la 
différence contre m oi seroit de la som m e de 347 f. 35 c. Cette 
s o m m e , soustraite de celle de 1440 f. i 5 c. m ontant du reliquat 
du com pte a p p ro u vé  par les premiers ju g e s , réduiroit ce reliquat 
à celle de 119 2  f. 80 c. Ils auroient donc eu tort de m e ju g e r  
débiteur de i 4 4 o f ,  i 5 c.

Il est vrai que  les prem iers juges ont ju gé  que le tableau de 
dépréciation du P u y-de-D ôm e étoit celui im plicitem ent désigné 
par la sentence du 7 floréal an 8.
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M ais cette sentence .est m uette sur l 'indication du tableau à 
suivre. Elle dit que la réduction sera faite d ’après l ’échelle de 
dépréciation , sans désigner ni celle du P u y - d e - D ô m e , ni celle 
d ’A llier. Son silence signifioit que l ’on devoit p re n d re  celle 
d ’A l l i e r ,  et non celle du P u y -d e -D ô m e .

E n  e i ï e t , tout p ro u v e  que c’étoit suivant celle d’A ll ie r  q u ’il 
falloit calculer. L e  bien d e P r é n a t  est situé dans le départem ent 
d ’A l l ie r ;  les contributions ont été payées dans ce d épartem en t; 
les réparations ont été faites dans ce m êm e départem ent. C ’est 
encore  dans ce départem ent que les m atériaux ont été achetés, 
et les ouvriers payés.

S ’il s’étoit agi de liquider les fermages d’un bail consenti p en 
dant le cours du p a p ie r - m o n n o ie ,  p o u r  raison d’un bien situé 
dans le d épartem ent d’A ll ie r  ou tout a u t r e , et si le tr ibun al 
d u  P u y -d e -D ô m e  avoit o rd on n é  cette liquidation , soit p o u r  
l ’arriéré  d û , soit p o u r  les payem ens à c o m p te , suivant le tableau 
de d é p ré c ia t io n , sans désigner quel tableau , il seroit absurde de 
préten dre  que celui du P u y - d e -D ô m e  doit faire la règle. Il sur- 
giroit une masse de raisons p o u r  renverser une opin ion  si étrange. 
D ans l’espèce il y  a parité de raisons, et m êm e ju gem ent à p orter 
contre la sentence de l ’arrondissem ent de R io m .; L e  mal ju g é  est 
en évidence.

Si j’en avois b e s o in , je demanderois aux premiers ju g e s ,  par 
quel principe  ils m ’ont condam né au x  intérêts de la somme de 
1440 f. i 5 c. à co m p ter  de l ’échéance du dernier term e de mes 
fermages. Ces intérêts n’auroient p u  être dûs que du jo u r de la 
dem ande q ui en auroit été form ée. L a  demande en intérêts par 
M aillo t n’est que du i 5 ventôse an 8. R igoureusem ent le cours 
de ces intérêts ne p o u vo it  partir que d e là ,  dans le cas où j’aurois 
été son débiteur.

M ais je ne suis entré que très-subsidiairement dans l ’exam en 
d u  com pte présenté par M a il lo t ,  et sanctionné injustem ent par 
le tribunal civil d e R io m . J e  m ’en tiens au mien co m m e le seul 
juste. Il en résulte que M aillot est m o n  débiteur de 2189 f. 40 c. 
et je dis :

Maillot me doit; sans savoir s’il étoit m on créancier ou m on



d é b it e u r , sans faii’e ju g e r  l ’instance com m encée entre nous en
1 7 9 1 ,  il m ’a v e x é ;  il m ’a e n v o y é  exécuter avec scandale : par 
l’évén em en t, il est m on redevable ; ses poursuites d oivent donc 
être annullées ; il doit être condam né à m e p ayer la som m e de 
2189 fr* 4 °  cent.

M ais ce n ’est point assez que les poursuites oppressives de 
M aillot soient frappées de nullité  absolue; il faut encore q u ’il 
soit eoudainné en mes dom m ages-intérêts ; il a p o rté  atteinte 
à m on crédit. E n  ce m o m e n t, j’exploite  une ferm e considérable, 
une ferm e de 9000 fr. appartenant à la famille L e n o ir  d ’E p i-  
nasses : les propriétaires ont conçu contre m o i des inquiétudes, à 
cause des poursuites de M aillot. Ces inquiétudes m e sont d eve
nues nuisibles, et M aillot ne parviendroit jamais à réparer le 
tort q u ’il m ’a fait. L es  tribun aux ne sauroient en avoir  une idée 
exacte; il est des événem ens q ue  l’on 11e p eu t bien apprécier  q u e  
par l’expérience m êm e. J e  demande 3000 fr. p o u r  réparation 
du préjudice que m ’a causé M aillot.

P o u r  la som m e de 2189 fr. 40 cent, dont M aillot est m on reli-  
quataire, je conçois bien que , dès q ue  je n’ai fourni que des 
assignats, je ne puis en ré p éter  contre lui que la v a le u r ,  suivant 
le tableau de dépréciation du départem ent d ’ A ll ie r ;  mais quelle 
épo q u e  du tableau adopterons-nous p o u r  règle  ?

J ’ai payé les impositions en 1 7 9 1 ,  1 7 9 2 ,  1793 et 1 7 9 4 ;  j’ai 
fait les réparations en 1793 et 1794. P a rm i mes objets de co m 
pensation et répétition contre M a il lo t ,  il est en argent.

Il est juste que les fermages soient remplis d’abord p arles  ar
ticles en a rg e n t ,  et puis par ceux  en assignats. Ces fermages 
acquittés, je demande que M aillot soit condam né à me payer la 
som m e de 2 1 8 9 fr. 40 cent, suivant un cours m o y e n ,  q ui sei'a 
fait p o u r  l'année 17 9 4 ?  sur le tableau de dépréciation de 
l ’A ll ie r ,  avec intérêt, à com pter de ma demande d u 4 fr im aire  an 7.

J e  terminerai ce m ém o ire  (d é jà  trop  lo n g ,  je dois l ’a v o u e r;  
mais il m ’a paru  que ma cause l’exigeoit ) , par une r é 
flexion  q,ue je soumets au tribunal. L a  dame de S é v é ra c ,  par 
son opposition du 25 brum aire  d ern ier;  se dit séparée quant 
aux b ien s, d’avec son m a ri;  elle dit qu ’à ce titre les fermages
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lui appartiennent; elle p aroît  avoir  raison: elle dit que le bail 
fait par son m ari à M a il lo t ,  est fra d u le u x ; cela peut être. Elle  
annonce qu’elle va  en dem ander la nullité : sur ce fondem ent, 
elle s’oppose à ce q ue  je vide mes mains. E lle  ajoute q u ’elle se 
p o u rvo it  en nullité  de la vente faite à P a sca l, parce que le 
b ien lui est dotal. L e  fait est v r a i , et sa demande est déjà form ée  
au tribunal de Gannat. E lle  dit que les réparations du rabais 
la concernent seule , en sa qualité de propriétaire  légitime. 
E lle  s’oppose à tous arrangemens et jugem ens p o u r  raison 
de c e ,  entre M aillot et moi. V o i là  bien un danger p o u r moi.
J e  laisse au tribunal , d ’en calculer les suites. J e  le conjure 
de peser dans sa sagesse , s’ il ne conviendroit pas q u ’il fût 
statué préalablem ent sur cet obstacle.

G O U R B E Y R E .

A  R i o m ,  de l’Imprimerie de L a n d r i o t , imprimeur du tribunal
d’appel.
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